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B. Définition réglementaire 

 

Ci-dessous l’extrait du décret :  

 

« La stratégie territoriale identifie les priorités et les objectifs de la collectivité ou de l'établissement public, 

ainsi que les conséquences en matière socio-économique, prenant notamment en compte le coût de l'action 

et celui d'une éventuelle inaction. Les objectifs stratégiques et opérationnels portent au moins sur les 

domaines suivants : 

« 1° Réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 

« 2° Renforcement du stockage de carbone sur le territoire, notamment dans la végétation, les sols 

et les bâtiments ; 

« 3° Maîtrise de la consommation d'énergie finale ; 

« 4° Production et consommation des énergies renouvelables, valorisation des potentiels d'énergies 

de récupération et de stockage ; 

« 5° Livraison d'énergie renouvelable et de récupération par les réseaux de chaleur ; 

« 6° Productions biosourcées à usages autres qu'alimentaires ; 

« 7° Réduction des émissions de polluants atmosphériques et de leur concentration ; 

« 8° Evolution coordonnée des réseaux énergétiques ; 

« 9° Adaptation au changement climatique. 

« Pour les 1°, 3° et 7°, les objectifs chiffrés sont déclinés pour chacun des secteurs d'activité définis par 

l'arrêté pris en application de l'article R. 229-52, à l'horizon de l'année médiane de chacun des deux budgets 

carbone les plus lointains adoptés en application des articles L. 222-1-A à L. 222-1-D et aux horizons plus 

lointains mentionnés à l'article L. 100-4 du code de l'énergie. Pour le 4°, les objectifs sont déclinés, pour 

chaque filière dont le développement est possible sur le territoire, à l'horizon de l'année médiane de chacun 

des deux budgets carbone les plus lointains adoptés par décret en application des articles L. 222-1-A à L. 

222-1-D et aux horizons plus lointains mentionnés à l'article L. 100-4. 

« Le plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités d'articulation de ses objectifs avec ceux du schéma 

régional prévu à l'article L. 222-1 ainsi qu'aux articles L. 4433-7 et L. 4251-1 du code général des collectivités 

territoriales. 

« Si ces schémas ne prennent pas déjà en compte la stratégie nationale bas-carbone mentionnée à l'article 

L. 222-1 B, le plan climat-air-énergie territorial décrit également les modalités d'articulation de ses objectifs 

avec cette stratégie. 

« Si son territoire est couvert par un plan de protection de l'atmosphère mentionné à l'article L. 222-4, le 

plan climat-air-énergie territorial décrit les modalités d'articulation de ses objectifs avec ceux qui figurent 

dans ce plan.  
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C. Les étapes de concertation 

 

C.1. Forum de lancement 

 

Un premier forum de mobilisation des élus et des acteurs a eu lieu le 4 avril 2019. Articulé autour d’un 

spectacle et de deux retours d’expérience (un agriculteur ayant mené à bien un projet de méthanisation et 

un territoire voisin ayant réalisé son PCAET), il a également permis de consulter les acteurs en présence 

autour de la question « Comment imaginez-vous le territoire du Pays du Chinonais à l’horizon 2050 ? » 

 

  
 

L’ensemble des propositions est présenté en annexe 1. De manière synthétique, celles-ci portaient 

principalement sur les thématiques suivantes :  

• Agriculture : Développement de méthodes d’agriculture alternative et écologique (agriculture de 

conservation, agriculture biologique, …), développement de techniques permettant le stockage du 

carbone, alimentation locale ; 

• Déchets : Une meilleure valorisation des déchets (collecte, tri, réparation, réemploi, …) ; 

• Energie : Développement des énergies renouvelables ; 

• Résidentiel : Des logements rénovés voire à énergie positive, des services nombreux et à proximité 

(hôpitaux, aide à la personne, …) ; 

• Mobilité : Un réseau de mobilité douce généralisé sur le territoire, un réseau de transports en 

commun non polluants ; 

• Paysage : Maintien et développement de la végétation en ville 

 

Ces premiers éléments ont permis de proposer les premiers axes stratégiques lors des forums suivants.  
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C.2. Forums de construction de la stratégie 

 

Ces forums ont eu lieu les 23 et 24 avril 2019 (un forum par collectivité). Leur objectif était la construction 

des axes stratégiques. Cinq tables de travail était organisées par atelier :  

• Transport et mobilité 

• Urbanisme 

• Agriculture et alimentation 

• Tertiaire et industrie 

• Transversal 

 

Les participants étaient invités à définir un maximum de 4 axes stratégiques par thématique, le premier 

étant proposé suite au forum de lancement. Pour chaque axes les participants définissaient également :  

• Les ambitions et les objectifs de l’axe ; 

• Ses conditions de réussite ; 

• Les forces et faiblesses du territoire.  

 

L’ensemble des fiches complétées est disponible en annexe.  

 

 

 

  
 

Les éléments ont ensuite été synthétisés par ENERGIO puis présentés en COTECH qui a apporté ses 

reformulations et modifications en amont du COPIL. Le COPIL a finalement validé la stratégie présentée ci-

dessous.  
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C.1. Ateliers de formulation des actions 

 

Ces ateliers ont eu lieu fin juin et début juillet 2019. Sur chaque collectivité, 3 demi-journées ont été 

organisées avec les thème suivants :  

• Transports et mobilités 

• Agriculture, changement climatique et alimentation ; 

• Rénovation énergétique, énergies renouvelables et déchets  

 

Ils ont permis de travailler avec les élus et les partenaires pour :  

• Identifier les actions existantes sur le territoire ; 

• Cibler les nouvelles actions à mettre en place ; 

• Définir les porteurs de projets et les partenaires des différentes actions.  

 

 

 
 

Les éléments ont ensuite été synthétisés par ENERGIO puis présentés en COTECH qui a apporté ses 

reformulations et modifications en amont de la seconde session d’ateliers.  

 

C.2. Ateliers de finalisation des plans d’actions 

 

Ces ateliers reprenaient les même thématiques et la même organisation que les précédents. Leurs objectifs 

étaient de travailler avec l’ensemble des pilotes et partenaires identifiés à la finalisation du plan d’actions. 

Pour ce faire, les fiches actions ont été diffusées en amont du forum aux partenaires qui ont ainsi pu 

présenter leur proposition de modification lors des ateliers.  
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D. Définition des axes stratégiques retenus 

 

Les axes stratégiques présentés ci-dessous sont communs aux Communautés de Communes Chinon Vienne 

et Loire et Touraine Val de Vienne. Celles-ci sont donc citées conjointement dans le document.  

D.1. Transport et mobilité 

 

Le transport et la mobilité sont traités sous trois axes différents :  

• La réduction des trajets individuels en voiture ; 

• La promotion des carburants alternatifs ; 

• Le développement des mobilités douces.  

 

D.1.1. Promouvoir les transports utilisant des carburants alternatifs ou électriques 

 

Plus de 99% des consommations énergétiques du secteur des transports routiers sont d’origine pétrolière. 

La CC CVL et la CCTVV souhaitent donc promouvoir les carburants alternatifs se substituant aux produits 

pétroliers et pouvant être à terme d’origine renouvelable. Les ambitions de cet axe sont donc de : 

• Développer les offres de transport utilisant des carburants alternatifs ; 

• Développer les infrastructures associées à ces nouveaux carburants. 

 

Les aides publiques conditionneront par ailleurs la bonne réussite de cet axe.  

 

Les forces et faiblesses identifiées sur le territoire en lien avec cet axe sont les suivantes :  

 

Forces Faiblesses 

Bon maillage de points de recharge lente pour 

véhicules électriques sur le territoire 
Mais un manque de points de recharge rapide 

 
Coût des véhicules électriques élevé pour les 

particuliers 

 
Peu de véhicules GNV et électriques (ce qui freine 

le développement des infrastructures associées) 
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D.1.2. Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la voiture  

 

Le diagnostic montre que plus de la moitié des trajets domicile-travail se font en voiture, avec de nombreux 

trajets à l’intérieur du territoire, notamment autour du pôle Chinon-Avoine-Beaumont. La CC CVL et la 

CCTVV souhaitent donc développer des alternatives multiples à l’usage individuel de la voiture et 

notamment :  

• Développer le co-voiturage ; 

• Inciter à l’auto-partage ; 

• Développer le transport à la demande ; 

• Accompagner l’amélioration des offres de transport en commun ; 

• Favoriser la réduction des trajets domicile-travail. 

 

La réussite de cet axe stratégique passera par une tarification des moyens de transport partagée et adaptée 

aux ressources financières des usagers, une meilleure connaissance des dispositifs par les citoyens et une 

adaptation des employeurs pour favoriser le télétravail.  

 

Les forces et faiblesses identifiées sur le territoire en lien avec cet axe sont les suivantes :  

 

Forces Faiblesses 

Des gros employeurs comme l’hôpital et le CNPE 

sur la CC CVL 
Manque de synergies entre les entreprises 

Un réseau de bus existant sur la CC CVL (le 

SITRAVEL) 
Mais qui ne dessert que 6 communes sur 19 

Un territoire irrigué par 3 lignes ferroviaires offrant 

diverses destinations (SCoT du Pays du Chinonais) 

Mais des trajets en train trop chers et trop longs 

pour se substituer entièrement à la voiture 

Quelques initiatives locales très ciblées en matière 

de transport à la demande (PLUi-H de CC CVL) 

Un potentiel de développement pour la gare de 

Chinon (polarité principale du territoire) freiné par 

des problèmes de fiabilité au niveau des horaires, 

une absence de priorité dans les correspondances 

à Tours et des espaces de stationnement 

insuffisants (PLUi-H de CC CVL) 

Les principaux équipements sont desservis par les 

transports en commun du territoire 

 (SCoT du Pays du Chinonais) 

Les difficultés rencontrées par le CNPE pour faire 

évoluer les pratiques de ses salariés malgré la mise 

à disposition de cars de ramassage et de navettes 

depuis des parkings éloignés. (PLUi-H de CC CVL) 

 

Des déplacements souvent pas assez longs au 

niveau des déplacements domicile-travail pour 

qu’une pratique comme le co-voiturage se 

développe (PLUi-H de CC CVL) 

 

Difficulté pour le SITRAVEL de mettre en place de 

lignes complémentaires suffisamment empruntées 

 (PLUi-H de CC CVL) 

Un service de transport à la demande est 

opérationnel sur les communes de l’ex-CC du 

Les lignes du réseau Rémi sont essentiellement 

orientées vers la métropole tourangelle et la partie 
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Forces Faiblesses 

Bouchardais et de celle de l’ex-CC du Pays de 

Richelieu (PLUi CCTVV) 

Sud-Est du territoire est dépourvue de desserte 

(PLUi CCTVV) 

D.1.3. Favoriser le développement des mobilités douces 

 

En lien avec l’axe d’offre d’alternatives à l’usage individuel de la voiture, le développement des mobilités 

douces est un moyen efficace de diminution des émissions de gaz à effet de serre et d’amélioration de la 

qualité de l’air sur le territoire. A ce titre, la CC CVL et la CCTVV souhaitent :  

• Développer des pistes cyclables sécurisées sur le territoire ; 

• Faciliter l’accès aux équipements de mobilité douce pour les citoyens ; 

• Repenser l’organisation des centres-bourgs pour le vélo. 

 

La réussite de cet axe passera notamment par la réorientation de budget pour contribuer au développement 

des mobilités douces et par une coopération inter-communale pour travailler sur des axes domicile-travail 

très fréquentés.  

 

Forces Faiblesses 

Un cadre de vie non pollué et attractif 
Des coupures naturelles (rivières et fleuves) 

pouvant allonger les trajets 

Une topographie de certains secteurs permettant 

d’imaginer une augmentation des déplacements à 

vélo (PLUi-H de CC CVL) 

Des itinéraires de déplacements doux 

majoritairement consacrés aux déplacements 

touristiques (PLUi-H de CC CVL) 

Le faible éloignement de l’agglomération d’Avoine-

Beaumont du CNPE, et la topographie favorable, 

peuvent permettre d’envisager la mise en place 

d’une liaison douce sécurisée attractive (projet à 

l’étude). (PLUi-H de CC CVL) 

Investissements importants nécessaires pour la 

sécurisation des modes doux du fait de linéaires 

importants (PLUi-H de CC CVL) 

La possibilité de mutualiser les itinéraires vélos 

entre l’usage quotidien et l’usage touristique 

(réflexion engagée entre Avoine et Le Néman, 

besoin identifié entre la Rive Gauche et Chinon). 

(PLUi-H de CC CVL) 

Une dépendance importante aujourd’hui à 

l’automobile, dans un contexte de précarisation et 

de vieillissement de la population, et de 

relativement faible équipement automobile  

(PLUi-H de CC CVL) 

L’existence d’un guide de la mobilité sur le territoire 

et d’expériences ponctuelles comme le « vélobus » 

pour desservir l’école de Huismes (mais dépendant 

d’initiatives très locales). (PLUi-H de CC CVL) 

 

Le potentiel des anciennes voies ferrées pour 

compléter les possibilités de déplacements à vélo 

(PLUi CCTVV) 

L’intercommunalité Touraine Val de Vienne est 

faiblement dotée en pistes cyclables (PLUi CCTVV) 

Des initiatives communales en faveur des modes 

actifs se développent (PLUi CCTVV) 

Difficulté pour les communes d’assurer des voies 

cyclables en site propre du fait de la largeur trop 

étroite des rues anciennes (PLUi CCTVV) 
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D.2. Urbanisme  

 

La question de la rénovation énergétique ayant été traitée dans le tertiaire et dans le résidentiel, il a été 

choisi de la regrouper au sein d’un axe commun permettant notamment de faire le lien entre rénovation, 

artisanat et participation de la collectivité.  

D.2.1. Faciliter la rénovation énergétique du patrimoine bâti 

 

Le résidentiel est respectivement le 1er et le 2ème consommateur d’énergie sur CC CVL et CCTVV. Ces 

consommations sont par ailleurs principalement liées au chauffage des bâtiments. Bien que moins gros 

consommateur, le secteur tertiaire a également un impact sur la consommation énergétique du territoire. 

Les communautés de communes souhaitent donc :  

• Généraliser la rénovation performante des logements et des bâtiments tertiaires du territoire 

• Développer l’offre d’isolants biosourcés et de bois d’œuvre produits localement 

 

L’accès à l’information et un accompagnement personnalisé pour les entreprises et les particuliers, des 

artisans locaux formés et qualifiés, une commande publique exemplaire et une coopération de l’ensemble 

des acteurs du bâtiment sont des éléments essentiels à la réussite de l’axe stratégique.  

 

Forces Faiblesses 

Une volonté d’intervention de la part des EPCI via 

le PLH 
 

OPAH en cours (à renouveler) 
Mais insuffisante car trop plafonnée en moyens 

financiers pour atteindre les objectifs 

Des acteurs locaux pour accompagner (PNR, ALEC 

37, CPIE, Associations, …)  

Difficulté à rendre opérationnels les objectifs de 

résultats malgré les aides 

Proximité de la collectivité avec les habitants Coût d’animation des dispositifs important 

Un bâti ancien de qualité 
Mais peu performant d’un point de vue 

énergétique 

Des gisements en bois et en méthane pour le 

changement des sources de chauffage 

Des moyens financiers en manque pour les 

particuliers et les collectivités 

L’existence d’un programme d’aides financières de 

la Région (CRST) pour la rénovation énergétique 

des bâtiments publics, associatifs et des logements 

locatifs 

Une vacance des logements en augmentation 

 (SCoT du Pays du Chinonais) 

La mise à disposition par l’ALEC 37 d’un Point Info 

Energie à destination des habitants de CCTVV 

Des contraintes patrimoniales qui restreignent où 

augmentent les coûts de la rénovation 

 
Des logements anciens et un déficit en prise de 

conscience des ménages 

 
Un taux de précarité énergétique plus élevé que la 

moyenne nationale et régionale sur la CCTVV 
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D.3. Agriculture et alimentation 

 

L’agriculture est prédominante sur les territoires (notamment sur la CCTVV) et est un contributeur important 

dans les émissions de gaz à effet de serre mais également dans l’émission de certaines polluants 

atmosphériques. Les collectivités souhaitent donc proposer des axes concourant à la diminution des 

émissions de GES et des polluants atmosphériques mais également favorisant les circuits de proximité.  

 

D.3.1. Encourager une agriculture alternative et écologique 

 

Les émissions de gaz à effet de serre associées à l’utilisation des engrais azotés représentent plus de 40% 

des émissions du secteur agricole. De même, elles ont un impact sur la qualité de l’air (émission de Nox, 

COVNM, …), tout comme les produits phytosanitaires. La CC CVL et la CCTVV souhaitent donc :  

• Encourager la réduction de l’utilisation des engrais azotés et des produits phytosanitaires 

• Soutenir une agriculture plurielle, économiquement viable et respectueuse de l’environnement 

• Soutenir les projets de cultures intermédiaires à destination énergétique ou pour l’isolation, 

complémentaire à la production alimentaire  

• Assurer la reprise/transmission des exploitations 

 

La bonne réussite de cet axe passe par :  

• Une formation des agriculteurs adaptée ; 

• Des mesures incitatives sur la diminution des apports azotés ; 

• Une innovation et une recherche importante sur ces domaines ; 

• Des moyens pour faciliter l’installation des agriculteurs. 

 

Forces Faiblesses 

Agriculture diversifiée 
Difficulté de reprise des exploitations par les jeunes 

agriculteurs 

Un savoir-faire reconnu 

Activités professionnelles souvent éloignés de 

l’habitat (Les anciens propriétaires ne cédant pas le 

logement avec leur exploitation) 

Des signes de qualités (AOP, AOC, …) 
Fin des Zones Défavorisées Simples qui entraine un 

risque de transformation de prairies en cultures 

Foncier agricole disponible 
Une visibilité économique à moyen terme difficile 

(PLUi-H CC CVL) 

 
Un parcellaire rogné par l’urbanisation 

(PLUi-H CC CVL) 
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D.3.2. Favoriser la production et l’accès à une alimentation locale et de qualité 

 

Face à la demande croissante du consommateur pour une nourriture locale, mais également pour réduire 

les distances de transport de produits alimentaires, la CC CVL et la CCTVV souhaitent :  

• Rendre accessible à la population des produits sains à prix abordables 

• Permettre aux agriculteurs de vivre correctement de leur métier 

• Développer les productions destinées aux circuits courts et de proximité 

• Faciliter l’installation des projets tournés vers le local 

 

Forces Faiblesses 

Des magasins de produits locaux existants 
Manque de production locale en maraichage et en 

viande 

Une variété des sols Difficulté à trouver des porteurs de projet 

Une activité de vente directe conséquente 

 (PLUi-H CC CVL) 

Peu de transformations agro-alimentaires sur le 

territoire 

 

D.4. Tertiaire et industrie 

 

L’axe stratégique associé à ce secteur est fléché pour la CC CVL sur laquelle le maillage d’entreprises est 

suffisamment important pour envisager de prioriser ce secteur dans les futures actions portées par la 

collectivité.  

D.4.1. Développer l’écologie industrielle et territoriale - CC CVL 

 

La CC CVL possède 6 zones d’activité regroupant environ 200 entreprises. Elle souhaite donc agir auprès de 

celles-ci afin de :  

• Générer des synergies entre les entreprises 

• Créer des coopérations permettant la réduction des coûts (gestion des déchets, réseaux de chaleur, 

bornes de recharge pour véhicules) et améliorant le confort de vie (crèches, restauration, co-

voiturage, …) 

• Créer des activités autour de ces thématiques 

• Accompagner les entreprises dans la réduction de leurs consommations énergétiques 

 

Forces Faiblesses 

Accès autoroutier Peu de desserte ferroviaire 

Offre de disponibilité en ZAE importante 

 (SCOT du Pays du Chinonais) 

Amélioration des services au sein des ZAE à 

envisager (SCOT du Pays du Chinonais) 
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D.5. Transversal 

 

Les axes suivants sont multisectoriels.  

D.5.1. Préparer le territoire au changement climatique 

 

Les conséquences du changement climatique sur le territoire sont connues et nombreuses avec notamment 

des épisodes de sécheresse plus intenses accompagnés de vagues de chaleur ou encore des inondations 

plus fortes sur les petits cours d’eau. Afin de se préparer à ces phénomènes la CC CVL et la CCTVV 

souhaitent :  

• Améliorer la gestion de l’eau sur le territoire 

• Adapter les cultures et les pratiques agricoles aux évolutions climatiques 

• Améliorer les connaissances sur les constructions en zones inondables 

 

La réussite de cet axe passera par l’amélioration des connaissances sur les impacts du changement 

climatique sur les espèces agricoles et la disponibilité de foncier pour le montage de projets.  

 

Forces Faiblesses 

Un territoire boisé 

Des espèces végétales et sylvicoles menacées 

(maladie, réchauffement) et la nécessité d’anticiper 

les replantations pour l’avenir 

Réseau hydrographique et cavités Mais qui s’affaiblira avec le réchauffement 

 Le CNPE dépendant de la ressource en eau 
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D.5.2. Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire 

 

Le développement des énergies renouvelables est une priorité d’action dans le cadre de la stratégie 

nationale bas carbone. De plus le diagnostic du plan climat montre que les potentiels sont nombreux et 

diversifiées sur les territoires. De ce fait la CC CVL et la CCTVV souhaitent :  

• Définir une stratégie territoriale de développement des énergies renouvelables 

• Développer l’ensemble des ressources énergétiques renouvelables en tenant compte de leurs 

impacts  

• Associer l’ensemble des acteurs du territoire (dont les agriculteurs) à la production énergétique 

• Permettre le développement des filières de production (dont la filière bois énergie) 

• Permettre une gouvernance citoyenne dans les projets EnR (la collectivité et les acteurs locaux 

gardent la main sur les projets) 

• Mettre en relation les acteurs pour le développement des projets 

 

La bonne réussite de cet axe passera notamment par une communication auprès de l’ensemble des acteurs 

pour améliorer l’appropriation des projets, des incitations financières à l’investissement ou encore une 

bonne connaissance des sites favorables au développement de projet.  

 

Forces Faiblesses 

Foncier disponible (pour la géothermie 

notamment) 
Contraintes architecturales et paysagères 

Rivière (hydroélectricité) Communication jugée insuffisante 

Filière énergétique existante sur la CC CVL Méconnaissance des ressources et des potentiels 

Gisement de bois et gisement méthanisable 

important 
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D.5.3. Limiter la production de déchets, améliorer leur réemploi et leur recyclage 

 

La gestion et le recyclage des déchets sont essentiels pour limiter les impacts humains sur l’environnement. 

De ce fait la CCTVV et la CC CVL ambitionnent de :  

• Eviter le suremballage sur les produits locaux 

• Favoriser la réutilisation en amont du recyclage (contenants en verre par exemple) 

• Développer des circuits de distribution adaptés à la récupération 

• Développer le compostage 

• Améliorer les filières du recyclage (plastique notamment) et du tri (encombrants) 

• Développer les circuits courts et de proximité (économie circulaire) 

• Limiter le transport des déchets 

 

Des évolutions réglementaires à l’échelle nationale seront également nécessaires pour mener à bien cet axe 

stratégique.  

 

Forces Faiblesses 

Volume de bouteilles à recycler important Habitude du jetable 

 
Circuits de collecte peu développés car pas assez 

d’apports 

 Absence de recyclerie 

Incinérateur qui produit de la chaleur 
Mais qui est source de pollution et qui a besoin de 

déchets 

 
Difficulté des personnes âgées pour se rendre à la 

déchetterie 
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E. Réponse de la stratégie à la demande réglementaire 

 

Cette évaluation est réalisée par ENERGIO sur la base des éléments stratégiques présentés précédemment.  

 

Secteur Axe stratégique 

Réduction des 

émissions de 

gaz à effet de 

serre 

Renforcement 

du stockage de 

carbone 

Maîtrise de la 

consommation 

d'énergie finale 

Production des 

énergies 

renouvelables 

Livraison 

d'énergie 

renouvelable 

par les réseaux 

de chaleur 

Productions 

biosourcées à 

usages autres 

qu'alimentaires 

Réduction des 

émissions de 

polluants 

atmosphériques 

Evolution 

coordonnée des 

réseaux 

énergétiques 

Adaptation au 

changement 

climatique 

Transport et 

mobilité 

Favoriser le développement des mobilités douces 
                  

Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la 

voiture                   

Promouvoir les transports utilisant des carburants alternatifs ou 

électriques                   

Urbanisme Faciliter la rénovation énergétique du parc bâti 
                  

Agriculture et 

alimentation 

Encourager une agriculture alternative et écologique 
                  

Favoriser la production et l’accès à une alimentation locale et de 

qualité                   

Tertiaire et 

industrie 
Développer l’écologie industrielle territoriale - CC CVL 

                  

Transversal 

Préparer le territoire au changement climatique 

         

Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le 

territoire                   

Limiter la production de déchets, améliorer leur réemploi et leur 

recyclage                   

 Répond entièrement à la demande réglementaire 

 Certaines actions pourront répondre aux domaines cités 

 Certaines actions pourront avoir un impact négatif sur le domaine cité 

 

L’ensemble des domaines est traité même si la réponse aux domaines de développement des réseaux énergétiques et de chaleur sera conditionnée par la mise en place d’actions dédiées.  La stratégie du secteur résidentiel peut avoir un impact 

négatif sur la qualité de l’air et notamment via le développement des installations bois énergie sources d’émissions de particules fines. Une attention particulière devra être  portée aux technologies retenues. 
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F. Objectifs stratégiques  

 

Les objectifs stratégiques sont proposés par ENERGIO aux membres du COTECH et du COPIL sur la base des 

hypothèses présentées ci-dessous.  

 

F.1. Rappel des objectifs nationaux 

 

En 2015, états, ONG et société civile se sont réunis lors de la COP21 à Paris, pour définir les nouveaux 

objectifs à atteindre en matière de climat et d’énergie. En est ressorti, en plus d’un accord international, 

l’objectif phare de limiter le réchauffement climatique à +2°C à l’horizon 2100 par rapport à l’ère 

préindustrielle. 

 

En France, l’objectif de diviser par quatre les émissions de GES à l’horizon 2050 (le Facteur 4) a été inscrit 

dans la loi POPE dès 2005. Pour le GIEC, cela correspond à l’effort nécessaire pour limiter l’augmentation 

des températures à +2°C.  

 

Suit en 2015 l’adoption de la loi TEPCV. Celle-ci fixe des objectifs intermédiaires, à l’horizon 2030, et dans la 

continuité du paquet Climat-Energie : -40% d’émissions de GES, -30% d’énergie fossile et +32% d’énergies 

renouvelables. Elle y ajoute également des objectifs nouveaux : réduire la consommation d’énergie finale 

de 50% en 2050, réduire de 50% les déchets en décharge en 2025 et diversifier la production d’électricité 

et ramener la production nucléaire à 50% de la production électrique en 2025. La TEPCV a été révisée en 

2018 :  

• L’objectif de réduction de la part du nucléaire a été repoussé à 2035 ; 

• L’objectif de neutralité carbone à 2050 a été ajouté.  

 

Cela ouvre alors la voie vers des plans d’actions alliant Sobriété, Efficacité et Energies renouvelables. De 

plus, en confiant la mise en œuvre des PCAET aux EPCI de plus de 20 000 habitants, cette loi place l’échelon 

territorial au cœur de la transition énergétique. 

 

Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV), La Stratégie Nationale Bas-

Carbone (SNBC) est la feuille de route de la France pour lutter contre le changement climatique. Elle donne 

des orientations pour mettre en œuvre, dans tous les secteurs d’activité, la transition vers une économie 

bas-carbone, circulaire et durable. Elle définit une trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre jusqu’à 2050 et fixe des objectifs à court-moyen termes : les budgets carbone. Elle a deux ambitions : 

atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050 et réduire l’empreinte carbone de la consommation des 

Français. 

 

En ce qui concerne les Polluants à Effet Sanitaire (SO2, NOx, PM2,5, PM10, NH3 et COVNM), les objectifs 

nationaux sont définis dans le décret N°2017-949 du 10 mai 2017 fixant les objectifs nationaux de réduction 

des émissions de certains polluants atmosphériques en application de l’article L. 222-9 du code de 

l’environnement. Ces objectifs de réduction sont définis par rapport aux émissions de l’année de référence 

2005 et sont résumés dans le tableau ci-dessous : 
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 Années 2020 à 2024 Années 2025 à 2029 A partir de 2030 

Dioxyde de soufre (SO2) -55% -66% -77% 

Oxydes d’azote (NO2) -50% -60% -69% 

Composés organiques 
volatils autres (COVNM) 
que le méthane 

-43% -47% -52% 

Ammoniac (NH3) -4% -8% -13% 

Particules fines (PM2,5) -27% -42% -57% 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de 
la région Centre-Val de Loire, adopté par délibération en date du 19 décembre 2019 par le conseil régional 
a été approuvé par le préfet de région le 4 février 2020. Il vise des objectifs d’atténuation et d’adaptation. 
Deux grands objectifs climatiques sont de : 

- Devenir une région couvrant ses consommations énergétiques à 100 % par des énergies 
renouvelables et de récupération en 2050 

- Réduire de 100 % les émissions de GES d’origine énergétique entre 2014 et 2050 
 
La déclinaison prévue de ces objectifs est la suivante :  
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A ceci s’ajoute un objectif de détention des moyens de production d’EnR à au moins 15% par des citoyens, 
collectivités territoriales ou acteurs économiques à l’horizon 2030. 
 
Au niveau régional, le SRADDET adopte les objectifs nationaux en ce qui concerne les PES (Polluants à Effets 
Sanitaires). Comme le niveau national, les objectifs sont fixés à l’horizon 2030 sur les émissions de tout 
secteur confondu et par rapport à l’année de référence 2005. 
 

 
 

F.2. Objectifs des PCAET 
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F.2.1. Hypothèses 

F.2.1.a) Consommation énergétique et émission de GES 

 

L’ensemble des hypothèses est présenté ci-dessous. Il s’agit d’hypothèses conservatrices par rapport à celles 

retenues dans les scénarios ADEME :  

• Hypothèses générales :  

o Evolution démographique basée sur le scénario moyen INSEE du département ; 

o Evolution des températures basée sur le scénario A1B 

• Transport :  

o 20% de report modal (hors autoroute) en 2050 par rapport à 2012 ; 

o 25% du parc de voitures fonctionnant à l’électricité en 2050 ; 

o Prise en compte des évolutions de trafic sur l’autoroute A10 prévues par le concessionnaire ; 

o Amélioration technologique des véhicules diminuant leur consommation de 44% en 2050 par 

rapport à 2012.  

• Résidentiel :  

o Rénovation de 100% des logements à 80 kWhef/m2 ; 

o Consommation d’électricité spécifique constante1 ; 

o Accroissement du parc de logement pour maintenir un ratio m2/habitant constant.  

• Tertiaire :  

o Gain de 40% sur la consommation à 2050 par rapport à 2012 avec un report de 20% de la 

consommation de produits pétroliers vers le bois énergie ; 

• Industrie :  

o Gain de 16% à l’horizon 2050.  

• Agriculture :  

o Baisse de 20% des émissions liées à l’utilisation d’engrais azotés ; 

o Baisse des émissions de méthane en lien avec le développement de la méthanisation.  

 

F.2.1.b) Développement des énergies renouvelables 

 

Hypothèses CC CVL 

Bois énergie Exploitation de 100% de la ressource disponible en 2012 

Méthanisation Exploitation de 100% du potentiel mobilisable à 2050 

Eolien Pas de développement prévu 

Géothermie 1 à 5 installations supplémentaires par an 

Solaire thermique 
Augmentation de 5 à 8 %/an (hors PV au sol) 

Solaire photovoltaïque 

Hydraulique Evolution marginale non intégrée 

 
1 Les scénarios ADEME et NEGAWATT prévoient d’abord une augmentation de la consommation d’énergie spécifique 

dans les années à venir, correspondant à l’équipement croissant des ménages et des entreprises en produits 

électroniques. Cette augmentation serait ensuite suivie d’une diminution plus importante jusqu’à 2050. Etant données 

les incertitudes, il a été fait le choix ici de supposer une consommation constante à 2050. 
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F.2.2. Evolution des consommations énergétiques 

 

Objectif SRADDET par rapport à 2014 

Secteur 2021 2026 2030 2050 

Bâtiment 16% 4% -6% -41% 

Transport -4% -17% -29% -60% 

Economie -2% -6% -9% -21% 

Global 5% -5% -15% -43% 

 

Objectif PCAET par rapport à 2012 de la CC CVL 

Secteur 2021 2026 2030 2050 

Bâtiment -2% -8% -13% -39% 

Transport -6% -13% -19% -54% 

Economie 2% 1% 0% -19% 

Global -1% -4% -8% -33% 

 Atteint les objectifs de la Région 

 Proche des objectifs régionaux 

 Eloigné des objectifs de la Région 

 

Les objectifs régionaux ne sont pas atteints. Les territoires sont notamment pénalisés par la difficulté 

d’action sur les transports dont les évolutions sont très fortement liées aux améliorations technologiques 

des véhicules. Néanmoins les objectifs s’inscrivent dans la trajectoire régionale dans la globalité avec des 

possibilités importantes sur le résidentiel. 

 

 
Figure 1 : Evolution des consommations énergétiques sur le CC CVL 
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F.2.3. Evolution des émissions de GES 

 

Les objectifs de la Région ne se basent que sur les émissions d’origine énergétique alors que les objectifs des 

collectivités prennent en compte l’ensemble des émissions (y compris liées aux engrais et à l’élevage dans 

l’agriculture par exemple).  

 

Objectif SRADDET par rapport à 2014 

Secteur 2021 2026 2030 2050 

Bâtiment -29% -48% -62% -100% 

Transport -26% -48% -68% -100% 

Economie -26% -44% -59% -100% 

Global -27% -47% -64% -100% 

 

 

Objectif PCAET par rapport à 2012 

Secteur 2021 2026 2030 2050 

Bâtiment -9% -18% -26% -64% 

Transport -7% -15% -23% -65% 

Economie 4% 3% 0% -34% 

Global -9% -11% -14% -51% 

 

 Atteint les objectifs de la Région 

 Proche des objectifs régionaux 

 Eloigné des objectifs de la Région 

 

 

L’objectif de 0 tonne équivalent CO2 d’origine énergétique en 2050 semble difficilement atteignable sur les 

deux collectivités. De plus la baisse de -54% dès 2021 semble complètement irréaliste au vu des évolutions 

observées sur la période 2014-2018.  
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Figure 2 : Evolution des émissions de GES sur CC CVL 
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F.2.4. Evolution sur les polluants atmosphériques 

 

Les évolutions sont déduites des évolutions sur les GES et des potentiels maximum établis dans le diagnostic.  

 

Objectif SRADDET par rapport à 2005 

Polluant 2021 2026 2030 2050 

Dioxyde de Soufre (SO2)     -77%   

Oxyde d'azote (NOx)     -69%   

Composés organiques volatils autres que le méthane (COVNM)     -52%   

Ammoniac (NH3)      -13%   

Particules fines (PM 2,5)     -57%   

     

Objectifs PCAET par rapport à 2012 

Polluant 2021 2026 2030 2050 

Dioxyde de Soufre (SO2) -3% -6% -9% -21% 

Oxyde d'azote (NOx) -4% -8% -12% -34% 

Composés organiques volatils autres que le méthane (COVNM) 2% 1% 0% -15% 

Ammoniac (NH3)  2% 1% 0% -15% 

Particules fines (PM 2,5) -8% -9% -12% -44% 
 

Les objectifs sont en deçà des objectifs régionaux. Il est néanmoins important de noter qu’il n y’a pas 

d’enjeux majeurs de qualité de l’air sur le territoire.  

F.2.5. Evolution de la production d’énergies renouvelables 

 

SRADDET - Multiplication des énergies renouvelables par rapport à 2014 

Filières 2021 2026 2030 2050 

Bois-énergie x 2,2 x 2,6 x 2,8 x 3,6 

Méthanisation x 6,5 x 21,4 x 44,1 x 109,4 

Eolien x 2,3 x 3,8 x 5,1 x 7,5 

Géothermie x 8,2 x 14,5 x 19,0 x 35,0 

Solaire thermique x 2,7 x 6,4 x 11,3 x 47,6 

Solaire photovoltaïque x 4,4 x 8,5 x 12,5 x 30,2 

Hydraulique x 1,0 x 0,9 x 0,9 x 0,8 

Global x 2,4 x 3,4 x 4,4 x 7,2 

 

Objectif PCAET par rapport à 2012 de la CC CVL 

Filières 2021 2026 2030 2050 

Bois-énergie x 1,1 x 1,2 x 1,2 x 1,7 

Méthanisation Pas de production en 2012 

Eolien Pas de production en 2012 

Géothermie x 1,2 x 2,6 x 4,2 x 18,4 

Solaire thermique x 2,7 x 3,8 x 5,1 x 23,9 

Solaire photovoltaïque x 2,7 x 3,8 x 5,1 x 23,9 

Hydraulique Pas de production en 2012 
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Objectif PCAET par rapport à 2012 de la CC CVL 

Filières 2021 2026 2030 2050 

Global x 1,1 x 1,3 x 1,4 x 3,6 

 

 

Objectif SRADDET de couverture de la consommation énergétique 

Filières 2021 2026 2030 2050 

Bois-énergie 15% 19% 23% 43% 

Méthanisation 1% 3% 8% 29% 

Eolien 5% 10% 14% 32% 

Géothermie 1% 2% 3% 9% 

Solaire thermique 0,1% 0,2% 0% 2% 

Solaire photovoltaïque 0,1% 3% 4% 15% 

Hydraulique 0,2% 0,2% 0,2% 0,3% 

Total 23% 19% 67% 130% 

 

Objectif de couverture de la consommation énergétique sur CC CVL 

Filières 2021 2026 2030 2050 

Bois-énergie 5% 6% 6% 10% 

Méthanisation 0% 0% 0,2% 5% 

Eolien 0% 0% 0% 0% 

Géothermie 0,1% 0,1% 0,2% 1% 

Solaire thermique 0,1% 0,1% 0,1% 0,8% 

Solaire photovoltaïque 0,2% 0,3% 0,4% 2,6% 

Hydraulique 0% 0% 0% 0% 

Total 5% 6% 7% 26% 

 

Malgré des hypothèses de développement important des EnR, en lien avec les potentiels maximums 

identifiés dans le diagnostic, les objectifs stratégiques du territoire restent en deçà des objectifs régionaux.  
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Figure 3 : Objectif de développement des EnR sur CC CVL 

 

F.3. Evolution du stockage carbone 

 

Au vu des évolutions à la baisse des flux de carbone, les territoires se fixent comme objectifs à minima un 

maintien des stocks carbone avec comme objectif le développement des linéaires de haies et de 

l’agroforesterie dans l’agriculture et l’intégration de végétalisation et de matériaux biosourcés dans les 

projets d’urbanisme.  

 

Le PADD, définit par ailleurs en termes d’objectif de modération de la consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain, une consommation d’environ 40 ha sur 13 ans pour l’habitat et les équipements. 

Il convient également de signaler que le travail effectué de mise en adéquation de l’offre foncière nouvelle 

pour l’habitat et les équipements aux besoins non couverts par l’optimisation des enveloppes urbaines 

habitat/équipement a permis de reclasser en zones agricoles et naturelles des espaces représentant au total 

60.98 ha. Le projet de PLU limite la consommation foncière à 110 ha environ entre 2017 et 2030 (en dehors 

des 130 h de potentiel d’évolution du CNPE, installation d’intérêt national), soit une moyenne de 8.5 ha par 

an. 
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G. Plan d’actions 

G.1. Hiérarchisation des actions 

 

Energio a travaillé sur une méthode pour prioriser les propositions d’actions issues des ateliers de 

travail des 24 juin (Agriculture et alimentation), 1er juillet (Mobilité) et 5 juillet (Habitat, Déchets, 

énergies renouvelables) 

• Grille de calcul de priorité à partir de critères (note totale sur 10) :   

 

Les résultats proposés par Energio ont été réévalués par les élus membres du COPIL PCAET de la CC 

CVL lors du COPIL restreint du 27 août 2019. Les actions ont ainsi été priorisées en 3 catégories :  

• Priorité 1 : Actions à engager dans les 3 premières années du PCAET 

• Priorité 2 : Actions à engager dans les 3 dernières années du PCAET 

• Priorité 3 : Actions à engager dans le PCAET suivant (non présentées dans ce document) 

Impact sur les émissions de GES et la consommation d'énergie 

0 Impact sur aucun des deux 

1 Impact sur les émissions de GES (direct ou indirect) ou la consommation énergétique 

2 Impact sur les émissions de GES direct et la consommation énergétique 

  

Impact sur d’autres thématiques du PCAET (adaptation au changement climatique,  
stockage carbone, qualité de l’air, développement des EnR, …) 

0 Aucun impact sur les autres thématiques 

1 Impact sur une autre thématique 

2 Impact sur au moins deux autres thématiques  

  

Rapport coût/efficacité  

0 Cher et peu impactant 

1 Cher et efficace ou peu cher mais impact moyen 

2 Peu cher et efficacité importante 

  

Priorisation par rapport aux autres actions  

0 L’action découle d’une autre action et sera difficilement réalisable en 6 ans 

1 Action qui découle d’un autre plan et qui est rapide à mettre en œuvre 

2 Action directe ou plan qui découle du PCAET 

  

Portage de l’action  

0 
Action nouvelle sur le territoire s’éloignant du champ de compétence de la CC ou des 
partenaires 

1 Action assez proche des compétences de la CC ou d’un partenaire 

2 Portage envisageable par un partenaire ou la CC 
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G.2. Priorité 1 : Actions à réaliser/engager dans les 3 premières années du PCAET 

 

G.2.1. Transports et mobilité 

 

Fiche action 1 Réaliser un plan de mobilité simplifié et un schéma directeur vélo intercommunal 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
8 

Axe stratégique :  

• Promouvoir les transports utilisant des carburants alternatifs ou électriques 

• Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la voiture 

• Favoriser le développement des mobilités douces 

Pilotage :  

• CC CVL  
 

Partenaires :  

• Pays  

• Région 

• Entreprises du territoire (CNPE, Centre hospitalier...) 

• SITRAVEL - SITS 

• Collectif d’habitants 

• ADAC 

• PNR LAT 

• Confluence, Métropole et EPCI voisins 

• Touraine Ouest Emploi  

• Association CLAAC 

• Association Transport solidaire  

Descriptif 

Les transports sont le 1er poste d’émissions de gaz à effet de serre sur le territoire. La CC CVL souhaite donc réaliser un plan de mobilité simplifié associé d’un 
schéma directeur vélo afin de :  

• Mener une concertation avec les usagers des transports en commun pour identifier les pistes d’amélioration (desservir des nouveaux quartiers dont la 
rive gauche, modification des itinéraires et des horaires, créer une boucle intermodale entre la gare de Port Boulet et la gare de Chinon, étudier la 
gratuité du SITRAVEL en analysant toutes les pistes de financement) ; 

• Elargir la gouvernance à la société civile pour identifier leurs besoins en matière de mobilité et de déplacement ; 

• Développer l’usage des modes de transports actifs, notamment le vélo ; 

• Identifier les aménagements à créer ou modifier en lien avec les modes de transports actifs ; 

• Réduire l’usage individuel de la voiture.  
 
En amont de la réalisation du schéma, la CC CVL devra :  

• Mener une réflexion sur la prise de compétence mobilité au sein de la CC CVL  

• Co construire la gouvernance du schéma en fonction des acteurs en place et en prenant la compétence mobilité (possible dans le cadre de la future loi 
LOM) ; 

• Articuler le schéma avec les territoires voisins (échelle CC CVL + CC TOVAL + Grand Châtellerault voir à l’échelle de Confluence) ; 

• Créer au sein de la CC CVL une vice-présidence dédiée à la mobilité et développer un service transport mobilité, mutualisant les services actuels du SITS 
et du SITRAVEL ; 

 
La mise en place de ce plan pourra découler sur la création d’un PLUi-HD lors de la révision du PLUi-H.  

Documents de référence :  

• Loi LOM 

• CPER 2021/2027 

•  SCoT/PLUi 

• Enquête mobilité du CEREMA sur la Métropole  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,2 ETP 

Indicateurs de suivi  

Avancement du plan de mobilité et du schéma vélo 
Suivi des actions mises en place dans le plan de mobilité et schéma vélo 

Objectifs à 3 ans :  

• Plan de mobilité et schéma directeur vélo approuvés 

Objectifs à 6 ans :  

• Premières actions mises en place 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et Gaz à 
Effet de Serre [t éq. CO2]  

La mise en place du plan engendrera la réalisation d’actions permettant des gains énergie, GES et polluants 
atmosphériques. Ces gains ne sont pas chiffrables à ce stade.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement       

Investissement 
60 000 € 

(réalisation du 
schéma) 

     

Budget Partenaires 
La CC CVL est lauréate de l’appel à manifestation d’intérêt Territoire de nouvelles mobilités durables (TENMOD) en 2020. 
Elle a ainsi obtenu un financement de 30 000 € pour réaliser le plan de mobilité et schéma vélo 

Calendrier 

Début 2021 Fin - Avancement 0% 
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Fiche action 2 
Accompagner les entreprises du territoire (dont le CNPE et le Centre Hospitalier 

du CHINONAIS) dans l’optimisation, l’amélioration et la réduction des flux de 
déplacement  

Priorité CVL 
1 

Note grille 
6 

Axe stratégique :  

• Promouvoir les transports utilisant des carburants alternatifs ou électriques 

• Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la voiture 

• Favoriser le développement des mobilités douces 

Pilotage :  

• CC CVL (avec l’appui d’IES) 

Partenaires :  

• IES 

• Métropole et EPCI (contrat réciprocité) 

• CD37 

• ADEC 

• SNCF 

• Région 

• SITRAVEL 

• PNR 

• Associations d’entreprises 

• CNPE 

• Centre Hospitalier du CHINONAIS 

Descriptif 

Les trajets domicile-travail sont réalisés à plus de 60% par voiture sur le territoire. Cette action vise donc à :   

• Mener une démarche avec les entreprises du territoire afin d’identifier leurs besoins et leurs problématiques en matière de mobilité 

• Organiser des réunions sur cette thématique avec les entreprises volontaires (en impliquant notamment les représentants du personnel) 

• Mettre en place des actions pour faciliter la mobilité au sein des entreprises tout en se fixant des objectifs communs de réduction des déplacements ou/et 
de changement de mode de déplacement.  

 
Le CNPE et le Centre Hospitalier du CHINONAIS sont particulièrement ciblés car il s’agit des deux plus gros employeurs du territoire, mais cette action vise 
l’ensemble des entreprises volontaires. Les entreprises volontaires désigneront un référent plan de déplacement en interne. L’association Touraine Ouest Emploi 
avait estimé l’animation auprès des entreprises du parc d’activités du Véron à 60 000 € (projet déposé à l‘AMI TENMOD non retenu).        

Documents de référence :  

• Contrat de réciprocité 

• Enquête de mobilité existante coconstruite avec IES et le PNR 
dans le cadre d’ID en campagne 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,1 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre de plans de déplacement d’entreprises engagées  
Nombre de réunions organisées, nombre de participants 
Nombre de salariés ayant changé de moyen de transport 

Objectifs à 3 ans :  

• 2 plans de déplacement engagés avec les entreprises 

Objectifs à 6 ans :  

• 4 plans de déplacement engagés avec les entreprises 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2]  

La mise en place d’action auprès des entreprises permettra la réalisation de gains énergies et GES. Un report modal de 5% 
pourrait permettre un gain de 74 t. éq. CO2/an soit 2 045 MWh/an 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement prestations  60 000 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2022 Fin  Avancement 0% 



 Stratégie et plan d’actions 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Version d’approbation du 16 mars 2021 
 

30 

 

 

Fiche action 3 Mettre en place un plan de déplacement des collectivités (EPCI et mairies)  

Priorité CVL 
1 

Note grille 
6 

Axe stratégique :  

• Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la voiture 

• Favoriser le développement des mobilités douces 

Pilotage :  

• CC CVL 

Partenaires :  

• Représentants du personnel (CT, CHSCT) 

• PNR 

• SNCF 

• Région 

• SITRAVEL 

• CLAAC 

Descriptif 

La CC CVL souhaite se montrer exemplaire en matière de déplacement. A ce titre, elle souhaite construire un plan de déplacement d’administration avec ses 
services et les communes pour :  

• Evaluer les pratiques des agents (déplacements pendulaires et professionnels) et les dispositifs déjà en place ; 

• Partager le diagnostic et concerter les agents sur leurs besoins ; 

• Construire un plan d’actions et des solutions pour améliorer et réduire la mobilité   

• Créer des communautés de covoiturage à l’échelle des collectivités (ex de l’outil CMabulle) : voir si une offre similaire existe sur les sites locaux de 
covoiturage 

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,2 ETP (à partir de 2022 par un stagiaire ou service civique) puis 
animation par le chargé de mission 

Indicateurs de suivi  

Avancement du plan de déplacement 
Nombre d’agents ayant changé de moyen de mobilité au sein de la collectivité 

Objectifs à 3 ans :  

• Plan de déplacement approuvé 

Objectifs à 6 ans :  

• Premières actions en place 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2]  

Un report modal de 10% des agents de la CC CVL, de la Ville de Chinon et le CIAS (total de 518 agents) 5% pourrait permettre 
un gain de 7 t. éq. CO2/an soit 203 MWh/an. 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement ETP  1000 €     

Investissement       

Budget Partenaires 
La Région, via le CRST, peut financer les études stratégiques de mobilité (dans le cas de recours à un cabinet spécialisé) à hauteur 
de 80% du coût (fiche 30-5, sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais) 

Calendrier 

Début 2021 Fin - Avancement 0% 
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Fiche action 4 
Faciliter l’accès à l’information : faire connaitre les dispositifs de mobilité 

existants  

Priorité CVL 
1 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la voiture 

Pilotage : 

• CC CVL (Pôle intercommunal des mobilités) 

Partenaires :   

• Wimoov 

• Touraine Ouest emploi 

• IES   

• Mission locale 

• MSAP 

• CIAS 

• Association CLAAC 

• Association Transport Solidaire 

• Familles rurales 

• Foyer jeunes travailleurs 

• Association Mobilité Emploi 37 

• Entraide et solidarités 

• La Batoude 

Descriptif 

L’objectif de cette action est de faciliter la communication à destination des habitats via :  

• La mise en place d’une maison des mobilités en lien avec l’opération Cœur de Ville (gouvernance partagée avec les porteurs d’initiatives) en charge 
du pilotage pour notamment coordonner les initiatives avec les acteurs locaux. Le pôle sera accessible depuis le site internet de la CC CVL, 
physiquement au pôle d’accueil et par téléphone, pour fournir des solutions d’accès à l’information différente qui prennent en compte la diversité des 
publics concernés. Contenu de la maison de la mobilité à calibrer en fonction de la prise de compétence mobilité par la CC ou non (échéance mars 
2021).   

• La réalisation de campagnes de communication (en privilégiant la communication numérique), d’événements et l’accompagnement de la prise en 
main des services de mobilité adaptés au public visé autour des dispositifs et documents existants comme : 

Porteurs de solution Promotion du service auprès de : 
Accompagnement à la prise en main du service auprès 

de : 

Touraine Ouest Covoiturage 
(périmètre du chinonais) 

- Grand public événement sur le covoiturage (format à 
définir), porté par l’ensemble d’acteurs partenaires de 
l’action (Région, CC CVL, Missions Locales, Foyers 
jeunes, Touraine Ouest Covoiturage, KLAXIT, Wimoov, 
Entreprises Locales) 

- Entreprises par les associations de proximité  
- Jeunes par les Foyers Jeunes, Missions locales et 

Wimoov (dans le cadre de la Garantie Jeune) 
- Demandeurs d’emploi par Wimoov lors du Test 

Mobilité et accompagnement 

Grand public  
- Associations de proximité /   Lever la barrière de 

la connexion à internet  
 
Publics insertion par Wimoov  

- Ateliers collectifs sur la thématique du 
covoiturage « Démystifier le covoiturage »   

- Prise en main de l’application et site web 

JV Malin (site régional) 

- Grand public : promotion par la région 
- Jeunes, demandeurs d’emploi, public RSA : promotion 

par Wimoov lors d’un rdv pour un Test Mobilité et 
accompagnement (rdv d’information sur l’offre locale, 
…) 

Grand public : 
- Associations de proximité /   Lever la barrière de 

la connexion à internet 
Publics insertion par Wimoov : 

- Prise en main de l’application et site web 
- Garant de la lisibilité de l’offre locale (ressources 

pédagogiques adaptées) 

Association Transport 
solidaire Chinonais 

- Public + de 60 ans : mise en réseau de chauffeurs 
bénévoles et personnes de + de 60 ans pour 
encourager les déplacements et favoriser le 
covoiturage 

- Projet mobilité solidaire Familles rurales en cours de 
structuration 

Grand public et personnes + de 60 ans 

CC CVL 

- Grand public événement sur la mobilité douce « vélo » 
(format à définir), porté par l’ensemble d’acteurs 
partenaires de l’action (Région, CC CVL, CC37, La 
Batoude, Missions Locales, Foyers jeunes, , Wimoov, 
Entreprises Locales) Exemple : Rallye Vélo Domicile – 
Travail  

- Actions du volet mobilité du diagnostic de l’association 
CLAAC : initier une semaine de la mobilité pour 
promouvoir les actions locales de mobilité et 
accompagner les habitants pour leur utilisation, 
réactualiser la plaquette mobilité en partenariat avec 
l’ensemble des acteurs, et la distribuer  

Grand public : 
- Associations de proximité / Essais de VAE 
- CC37 / Atelier de « Remise en selle » 

Publics insertion et seniors par Wimoov : 
- Evénement du type Forum de la Mobilité  
- … 

 

Documents de référence :  

• « Guides de mobilité existants » (1ère et 2nde version) 

• Enquête de mobilité coconstruite avec IES et le PNR dans le cadre 
d’ID en campagne 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,1 ETP  

Indicateurs de suivi  

Avancement de la maison de la mobilité 
Nombre de campagnes de communication menées 
Nombre d’événements réalisés 

Objectifs à 3 ans :  

• Plateforme en place avec chaque acteur impliqué 

• Semaine de la mobilité initiée  

Objectifs à 6 ans :  

• Outil de mesure de la perception des bénéficiaires des services 
existants 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et Gaz à 
Effet de Serre [t éq. CO2]  

Le gain engendré par les actions de sensibilisation est difficilement évaluable.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement prestations 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Calendrier 
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Début 2021 Fin  Avancement  
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   Fiche action 5 Mettre en place des transports scolaires bio-GNV  

Priorité CVL 
1 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Promouvoir les transports utilisant des carburants alternatifs ou électriques 

Pilotage :  

• Autorité organisatrice des mobilités : CC CVL, Région (en cours de 
définition en mars 2021) 

Partenaires :  

• Conseil Départemental 

Descriptif 

 
Remplacer lors du renouvellement de la flotte les cars existants (notamment les 2 cars de la CC CVL) par des GNV (Changement obligatoire d’un bus d’ici 
2021). Le projet actuel d’unité de méthanisation de la Roche-Clermault pourra permettre d’alimenter ces cars en biogaz. 
 
Une initiative similaire est proposée fiche action 30 pour le renouvellement de la flotte du SITRAVEL.  

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

•  

Indicateurs de suivi  

Nombre de véhicules GNV 

Objectifs à 3 ans :  

• 1 car biodiesel (convertible au BioGNV) 

Objectifs à 6 ans :  

• 2 cars GNV 

• Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] - Gain Gaz à Effet de Serre [t éq. CO2] 
Le gain attendu est de 15 t. éq. 

CO2/an pour un car et 30 t éq. CO2 
pour deux cars 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement        

Budget Partenaires 
La régie transport prendra en charge le coût du renouvellement du car en 2021 (250 000 €), les prochains cars 

seront inscrits au budget de l’autorité compétente, en fonction du déploiement du bioGNV sur le territoire.  

Calendrier 

Début 2021 Fin 2024 Avancement 0% 

 
 



 Stratégie et plan d’actions 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Version d’approbation du 16 mars 2021 
 

34 

 

 

Fiche action 6 
Créer des itinéraires de mobilités douces en site propre ou dans le cadre de 

réfection de voiries existantes 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
5 

Axe stratégique : Favoriser le développement des mobilités douces 

Pilotage :  

• Gestionnaires de voirie (communes, CC CVL, Conseil 
Départemental) 

Partenaires :  

• ADEME 

• Région 

• ADAC CAUE 

• Association CLAAC 

Descriptif 

Le diagnostic du PLUi-H de la CC CVL souligne le fait que les cheminements doux sont principalement d’ordre touristique et sont peu adaptés aux déplacements 
quotidiens comme les déplacements domicile/travail ou les déplacements vers les principaux équipements communaux. L’objectif de cette action est donc de :  
Prendre en compte les besoins de voies cyclables, piétonnes et de voies partagées dans tous les projets d’aménagement de voirie et réaliser des plans 
d’aménagement des voies cyclables sur les communes (prioritairement sur les pôles structurants) en déclinaison du schéma directeur des mobilités et du SCoT. 
Organiser semestriellement un COPIL avec l’ensemble des gestionnaires de voiries. 
Intégrer ces problématiques dans le cadre de la révision du PLUi-H (mise en place d’un PLUi-HD) et intégrer le principe de multimodalité dans le 
développement des voies cyclables, piétonnes et partagées (liaisons avec les transports en commun) 
Mettre en place des voies cyclables en site propre sur les artères principales. Sont notamment identifiés (en partie dans le cadre du PLUi) :  
L’axe Chinon – La Roche-Clermault (ancienne voie ferrée) 
La Roche-Clermault – Candes-Saint-Martin via Cinais, Thizay et Saint-Germain-sur-Vienne 
L’axe Avoine-Le Néman 
L’axe Chinon-Beaumont-en-Véron 
La traversée du pont de Port-Boulet  
La liaison Chinon-Les Loges-Cravant 
L’axe Huismes-Beaumont-Avoine 
Chinon – hôpital : problème de pollution des voitures à cause de la proximité de la voie cyclable existante et de la route : proposition de planter des arbres 
entre la RD et la voie cyclable 
Axe Centre Hospitalier du CHINONAIS vers Saint-Benoit-la forêt 

Documents de référence :  
PLUi 
CPER 2021-2027 
Schéma directeur des mobilités 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  
0,05 ETP pour le suivi des études 

Indicateurs de suivi  

Pourcentage de voiries rénovées ayant fait l’objet d’études d’aménagement 
Nombre de nouvelles voies cyclables  

Objectifs à 3 ans :  
100% des voiries refaites ont fait l’objet d’études pour l’aménagement 
de voies douces  
Réalisation d’études sur l’ensemble des projets de nouvelles voies 
cyclables identifiées  

Objectifs à 6 ans :  
3 projets de nouvelles voies cyclables mis en œuvre  

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique 
[MWh] et Gaz à Effet 
de Serre [t éq. CO2]  

Cette action participe à favoriser les mobilités douces et donc le report modal.   

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement 
60 000 € (étude et 

acquisition) 
60 000 € (étude et 

acquisition) 
60 000 € (étude et 

acquisition) 
500 000 € 
(travaux) 

500 000 € 
(travaux) 

500 000 € 
(travaux) 

Budget Partenaires 
Possible financement via le CRST des aménagements cyclables à hauteur de 40% et des plans d’aménagement à 
hauteur de 80% (sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais) 

L'AAP Vélo du Ministère de la Transition Ecologique 

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 7 Mettre à disposition des habitants un parc de vélos électriques   

Priorité CVL 
1 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Favoriser le développement des mobilités douces 

Pilotage :  

• Autorité Organisatrice des Mobilités 

• CC CVL (avec marché pour la fourniture, la maintenance, distribution 
de la flotte) 

Partenaires :  

• Communes  

• Campings 

• Association CLAAC 

• TOE et associations intermédiaires (parc de vélos sous utilisés) 

• Prestataires-loueurs de VAE 

Descriptif 

Cette action vise à développer l’usage du vélo sur le territoire à destination des habitants : Mise à disposition de vélos à assistances électriques avec contrat de 
maintenance en prenant en compte les problématiques d’ordre social dans les modalités de mise à disposition qui restent à définir en phase étude (mise en 
location courte durée, mise à disposition dans les mairies, location longue durée..). La mise en place par une AOM permet aux habitants de faire prendre en 
charge 50% de leur abonnement par leur employeur ;  
Pour ce qui concerne les touristes :  les prestataires privés installés sur le territoire répondent à la demande de location. La CC CVL investit dans la mise en place 
d’équipements liés au cyclotourisme : arceaux, bornes de recharge, consignes, abris sécurisés…(compétence communautaire Tourisme) 

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,05 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre de vélos à disposition et loués régulièrement 
Nombre d’accompagnement pour l’achat de vélo effectué 
Nombre de locations 

Objectifs à 3 ans :  

• Parc de 50 vélos à disposition et loués 

Objectifs à 6 ans :  

• Parc de 100 vélos à disposition et loués 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2]  

L’utilisation de 100 vélos quotidiennement pour les trajets domicile-travail peut permettre de réaliser un gain annuel de 14 t. 
éq. CO2/an soit 392 MWh/an 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement prestation 5 000 € (études) 
 

5 000 € (entretien) 
 

10 000 € 
(entretien) 

10 000 € 
(entretien 

10 000€ 
(entretien) 

15 000 € 
(entretien) 

Investissement  
1500 € / vélo : 
50 000 € pour 

l’achat (trentaine) 

1500 € / vélo : 
50 000 € pour 

l’achat (trentaine) 
  

1500 € / vélo : 
50 000 € pour 

l’achat (trentaine) 

Budget Partenaires 
Possible financement via le CRST de l’acquisition de vélos utilitaires à hauteur de 40% (Seul les vélos acquis par les communes 

et EPCI pourront être financés par le CRST, pas d’aide à l’acquisition des particuliers, fiche 30) : sous réserve des modalités 
prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais 

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 8 
Mettre en place des campagnes de sensibilisation et d’éducation en faveur de la 

marche et du vélo 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Favoriser le développement des mobilités douces 

Pilotage :  
CC CVL  
PNR LAT 

Partenaires :  

• Clubs de randonneurs (randonneurs Rabelaisiens, vadrouilleurs chinonais…) et 
cyclo randonneurs 

• Région 

• Association CLAAC 

• Pays (structure porteuse du contrat local de santé) 

• ARS 

Descriptif 

L’objectif de cette action est de compléter les dispositifs existants soutenus via l’action 4. Pour cela, plusieurs actions sont envisageables : 
o Soutenir annuellement une fête du vélo (exemple de la fête du vélo en Anjou) en lien avec les écoles 
o Soutenir des démonstrations de l’utilisation de vélos électriques 
o S’appuyer sur les clubs de marche et de vélo pour sensibiliser  
o S’inscrire dans le programme des « échappées à vélo » de la Région Centre 
o Mettre à disposition une carte numérique des voies cyclables et piétonnes sur le territoire  
o Sensibiliser les plus jeunes (écoles, collèges, lycées) et encourager des démarches vélobus-pédibus en lien avec les communes  

Documents de référence :  

• Contrat local de santé 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,05 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre d’événements de sensibilisation effectués  
Nombre de participants à la fête du vélo 
Nombre d’adhérents aux clubs de randonneurs et cyclo randonneurs 

Objectifs à 3 ans :  

•  1 fête du vélo par an 

Objectifs à 6 ans :  

• 1 fête du vélo par an 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2]  
Le gain engendré par les actions de sensibilisation est difficilement évaluable.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement        

Fonctionnement prestation 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 9 Pérenniser et développer les tiers-lieux de vie   

Priorité CVL 
1 

Note grille 
5 

Axe stratégique : Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la voiture 

Pilotage :  

• Privé, association ou toute autre structure juridique tiers  

• CC CVL 

Partenaires :  

• PNR LAT 

Descriptif 

 
La CC CVL souhaite rapprocher les lieux de travail et de services de la population afin de réduire les trajets domicile-travail. 
 
Les objectifs de cette action sont donc de :  
o S’assurer de la pérennité de l’espace de co-working existant à Avoine en : 

o Communiquant sur son existence ; 
o En faisant une offre locale et un critère d’attractivité pour les nouveaux arrivants et les résidents du territoire ; 
o Garantissant son financement jusqu’à l’atteinte de l’autonomie financière ; 
o Faisant évoluer la vision politique des tiers lieux en tiers lieux en faveur de la transition (objectif PNR) : journée technique du PNR à Avoine en juin 

2020 notamment sur les tiers lieux 
 

o Développer d’autres tiers-lieux de travail de transition notamment à Chinon en utilisant des locaux existants (anciens locaux administratifs ou d’entreprises) 
comme décliné dans le programme d’action Cœur de ville 

 
o Assurer la disponibilité de solutions de mobilités (transports en commun, de mobilité partagée, mobilité électrique) pour se rendre aux tiers-lieux pour 

éviter l’usage individuel de la voiture thermique. 
 

Documents de référence :  

• Note sur les tiers lieux du programme de recherche TES 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,05 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre de tiers-lieux fonctionnel et pérenne 
Nombre de coworkers/usagers des tiers lieux 

Objectifs à 3 ans :  

• 1 espace de coworking pérenne (à Avoine) 

Objectifs à 6 ans :  

• 2 espaces de coworking pérennes 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2]  

La mise en place de 2 tiers-lieux de travail pouvant accueillir chacun 5 personnes et rempli en continu peut permettre 
d’économiser 200 MWh soit 7 t. éq CO2.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement prestation  5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Investissement  
50 000 € 

Aménagement 
local  

    

Budget Partenaires 
A vos ID : 50 % pour l’aménagement du local 

ADEME : Etude de préfiguration  et/ou de faisabilité 

Calendrier 

Début  Fin  Avancement  
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G.2.2. Déchets 

Fiche action 10 
Mettre en place un programme local de prévention et réduction des déchets 

ménagers et assimilés 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Limiter la production de déchets, améliorer leur réemploi et leur recyclage 

Pilotage :  

• SMICTOM 

• CC CVL (et toutes les CC du 
SMICTOM) 

• Communes 
 

Partenaires :  

• ADEME 

• Région via le Plan Régional de Prévention et de Gestion 
des Déchets (PRPDG) 

• Zéro Waste France 

• Association Zéro Déchet Touraine 

• Le Relais 

• CMA Indre et Loire 

• ESAT de Chinon 

• CPIE Touraine Val de Loire 

• OFB (Office français de la biodiversité) 

Descriptif 

Les déchets représentent une faible émission de GES mais représentent un enjeu environnemental important. La mise en place d’un programme local de 
prévention et réduction des déchets ménagers et assimilés est par ailleurs est obligatoire depuis le 1er janvier 2012 (loi Grenelle 2). C’est pour cela que la CC 
CVL souhaite que le SMICTOM réalise ce plan et se fixe des objectifs de réduction des quantités de déchets pouvant intégrer les actions suivantes (actions à 
étudier dans le cadre du programme) :  

• Bannir les produits à usage unique dans les achats publics y compris les barquettes plastiques jetables dans les cantines scolaires, la restauration 
collective, les EHPAD. Prendre des arrêtés municipaux interdisant, dans l’espace public, l’utilisation de produits plastiques à usage unique (gobelets, 
bouteilles…) à l’occasion d’évènements festifs ou sportifs. 

• Subordonner l’octroi de subventions à l’élaboration et à la mise en place d’un plan de prévention des déchets pour l’organisation de tout événement 
sportif ou culturel de plus de 150 personnes, subventionné par la Communauté de communes et les communes. Créer un séminaire annuel de 
sensibilisation des organisateurs d’événements à la RSO (responsabilité sociétale des organisations) incluant un temps d’échanges sur la prévention des 
déchets. A termes décliner une politique « zéro déchets ultimes » non pas à des évènementiels mais à la vie du club ou de l’association sur la saison 
sportive. (les associations sont usagères des locaux mis à disposition par les collectivités et bénéficient bien souvent de subventions) 

• Mettre en place une organisation pour que les communes proposent le tri des déchets dans l’espace public et les bâtiments communaux. Installer des 
signalétiques multilingues et/ou avec pictogrammes pour être lisibles par les touristes. 

• Mettre en place un système local de prêt de vaisselle consignée auprès des associations et des particuliers pour l’organisation d’événements sportifs 
ou culturels de moins de 150 personnes. 

• Dans le cadre de ce plan, étudier les conditions de mise en place d’une tarification incitative sur le territoire et analyser l’opportunité d’une filière pour 
le réemploi des emballages consignés (verre notamment). 

• Mener des campagnes de sensibilisation sur l’achat responsable en s’appuyant sur les partenaires locaux. 

• Communiquer sur les points relais et sur le devenir des vêtements déposés. 

• Encourager l’utilisation de composteurs en aidant financièrement les particuliers à s’en procurer (aide CC CVL en complément de la participation 
SMICTOM) 

• Faire un bilan des résultats du compostages évaluer les quantités de déchets détournées du circuit. Eventuellement engager l’action 33 avant 2024 
(Organiser la gestion de proximité des biodéchets). 

• Mettre en place des indicateurs sur le compostage domestique, le compostage en établissement et le compostage partagé et les suivre 
périodiquement par des enquêtes adaptées. Mettre en œuvre davantage d’animations scolaires sur les thèmes du zéro déchet, du compostage, du tri 
et de l’élimination des déchets. 

• Mettre en place une plateforme de compostage pour le traitement des fermentescibles issus de la restauration collective. 

• Lutter plus efficacement contre les déchets sauvages (éducation, sensibilisation) en collaboration avec les fédérations du bâtiment et les autres 
fédérations professionnelles. 

• Sensibiliser les commerçants à l’acceptation des contenants réutilisables de leurs clients et valoriser ces commerçants : impression d’autocollants à 
apposer sur les vitrines, lancement d’un programme Eco défis auprès des artisans et commerçants du territoire.  

• Encourager les PME à effectuer des audits en prévention des déchets ; 

• Créer une fête de la récup’ ou une foire aux réparateurs permettant aux particuliers d’apprendre à réparer des objets du quotidien grâce à 
l’encadrement technique de professionnels. Favoriser la mise en place d’actions de type « Repair-café » 

• Créer un village de la réparation en lien avec la CMA (financement du temps agent par CVL, convention à établir avec la CMA), mettant à l’honneur le 
savoir-faire des artisans du territoire pouvant réparer des objets de différentes catégories : objets électriques et électroniques, chaussures, chaises et 
fauteuils, objets de jardinage et tendant vers la création d’une recyclerie  

• Mettre en œuvre des actions de sensibilisation visant à limiter la collecte des déchets fermentescibles et à en améliorer la valorisation par la 
population. 

Documents de référence :  

• PLPDMA, PRPGD 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 1 ETP SMICTOM : recrutement d’un chargé de mission prévention 

• 0,05 ETP CC CVL pour le suivi 

Indicateurs de suivi  

Avancement de la réalisation du programme 
Indicateurs à définir dans le cadre de la définition du programme 

Objectifs à 3 ans :  

•  Programme réalisé 

Objectifs à 6 ans :  

• Premières actions mises en place 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et Gaz 
à Effet de Serre [t éq. CO2]  

Cette action participe principalement à la réduction des quantités de déchets ramassés qui peut également engendrer une 
réduction des émissions du secteur des déchets.  

Budget  2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement 5000 € 5000 € 5000 € 5000 € 5000 € 5000 € 

Budget Partenaires Réalisation du PLPRDMA : 50 000 € (à étaler sur 2022).  

Calendrier 
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Début 2021 Fin  Avancement 0%  

 

Fiche action 11 
Valoriser les déchets « benne tout-venant » en optimisant les filières de 

ressourceries et recycleries 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
5 

Axe stratégique : Limiter la production de déchets, améliorer leur réemploi et leur recyclage 

Pilotage :  
SMICTOM 

Partenaires :  

• Associations : éco-organismes (« Eco-mobilier »), Emmaüs, la 
recyclerie de Lerné, Zéro Déchet Touraine 

• CMA Indre et Loire 

• TRI 37 

• CPIE Touraine Val de Loire 

Descriptif 

L’objectif de l’action est de limiter la quantité de déchets produite sur le territoire. Pour cela il est proposé de :   
 

• Analyser le contenu des bennes tout venant (afin d’identifier le type et le tonnage de leur contenu).  
 

• Valoriser, en partenariat avec « Eco-mobilier » les meubles des bennes tout venant et envisager des points de collecte Emmaüs sur certaines 
déchetteries. Cette action est en cours d’expérimentation ; 

 

• Trier et valoriser le polystyrène propre. 
 

• Mettre à côté des bennes une plateforme de dépôt d’éléments destinés au réemploi (zone à accès contrôlé).  
 
Dans le cadre des projets de rénovation des déchetteries, anticiper la mise en place de ces filières à proximité. 
 
Créer les conditions favorables à la mise en place d’une ressourcerie dans le Chinonais. 

Documents de référence :  
 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  
Pilotage SMICTOM dans les missions habituelles 

Indicateurs de suivi  

Nombre de meubles récupérés ; 
 Tonnage en benne-tout-venant valorisé (base de 2028,71 tonnes de déchets benne-tout-venant) en 2018 sur déchetterie de Chinon) 
Pourcentage des déchets des benne-tout-venant valorisé 

Objectifs à 3 ans :  
Connaissance du contenu des bennes, partenariat Eco-mobilier et 
associations en place 
5% des déchets en benne-tout-venant valorisés 

Objectifs à 6 ans :  
Réaménagement des déchetteries 
10% des déchets en benne-tout-venant valorisés 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique 
[MWh] et Gaz à Effet de 

Serre [t éq. CO2]  

Cette action participe principalement à la réduction des quantités de déchets ramassés qui peut également 
engendrer une réduction des émissions du secteur des déchets.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement       

Budget Partenaires 
Environ 10 000 € pour l’analyse des bennes tout venant (rémunération du prestataire) 

ADEME et Région peuvent accompagner les préfigurations de ressourceries.  

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 5% 
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Fiche action 12 Accueillir de nouveaux types de déchets en déchetterie 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
4 

Axe stratégique : Limiter la production de déchets, améliorer leur réemploi et leur recyclage 

Pilotage :  

• SMICTOM 

Partenaires :  

• CC CVL 

• Communes  

• PNR LAT 

• CMA (réseau paysagistes et autres artisans)  

• ESAT de Chinon 

• CPIE Touraine Val de Loire 

Descriptif 

Cette action vise à améliorer la gestion des déchets sur le territoire :  
 
o Dans le cadre des projets de rénovation des déchetteries, prévoir l’accueil de nouveaux déchets dont notamment les pneus usagés (filière Aliapur) 
 
o Organiser une collecte ponctuelle des déchets amiantés sur le modèle de la Métropole de Tours (fourniture d’un kit de protection aux habitants et collecte 

via un prestataire spécialisé).  
 
o En partenariat avec les associations territoriales (CPIE, etc.), organiser le broyage des gros branchages pour les particuliers sur les sites des déchetteries  
 
o Faciliter la collecte et le stockage des déchets verts, du bois brut et des déchets issus de l’artisanat du bois, en vue d’une valorisation sur la future plateforme 

territoriale de valorisation des déchets verts et bois-énergie, projet porté par l’ESAT de Chinon avec l’appui de plusieurs partenaires. 
 

o Mener une réflexion sur la collecte des déchets à risques infectieux. S’appuyer sur l’université de Tours pour mener une étude de faisabilité sur la collecte 
de ceux-ci.  

 
o Equiper les déchetteries en bacs jaunes pour collecter les RSOM (recyclables secs des ordures ménagères). 

 
o Proposer des zones de gratuité et des zones de réutilisation de matériaux de construction (tuffeau, mais aussi autres équipements du bâtiment) 
 

Documents de référence :  

• Etude menée par Saumur Agglo propreté et lien avec les 
compagnons bâtisseurs qui valorisent des matériels et 
équipements) 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• SMICTOM : 0.2 ETP pour le pilotage du projet d’optim. des 
déchèteries 

Indicateurs de suivi  

Tonnages de déchets verts broyés 
Nombre de collectes de déchets amiantés 
Tonnage de nouveaux types de déchets valorisés annuellement (objectif à définir par typologie de déchets) 

Objectifs à 3 ans :  

• Broyage des déchets verts par le CPIE opérationnel (500 tonnes par 
an) 

• Collecte et valorisation des pneus usagés 

Objectifs à 6 ans :  

• Broyage des déchets verts par le CPIE opérationnel 

• Collecte et valorisation des pneus usagés 

• Collecte des déchets amiantés en place 

• Collecte et stockage des déchets verts de l’artisanat du bois en place 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2] 
Cette action participe principalement à améliorer le recyclage des déchets.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement 

Traitement des 
déchets amiantés 

40 000 € 
Traitement des 

pneus : 10 000 € 
 

Traitement des 
déchets amiantés 

80 000 € 

Traitement des 
déchets amiantés 

80 000 € 

Traitement des 
déchets amiantés 

80 000 € 

Traitement des 
déchets amiantés 

80 000 € 

Traitement des 
déchets amiantés 

80 000 € 

Budget Partenaires 
SMICTOM : Cette mesure étant le cœur même du projet d’optimisation des déchèteries, le montant des investissements 

prévus pour ce projet soit 8,4 M€ HT d’ici à 2025.  

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 10% 
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G.2.3. Urbanisme 

 

Fiche action 13 Développer une Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique (PTRE)  

Priorité CVL 
                     1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Faciliter la rénovation énergétique du patrimoine bâti 

Pilotage :  

• Pays du Chinonais ou CC CVL 

Partenaires :  

• CC 

• ALEC 

• CAPEB 

• PNR LAT 

• SOLIHA 

• ABF 

• CMA 

• Triangle 37 

• Touraine Logement / 
VTH 

• FFB 

• CCI 

• Ordre des architectes 

Descriptif 

Le secteur résidentiel est le deuxième plus gros émetteur de GES du territoire. Cette action vise donc à accompagner le particulier dans ses projets de rénovation 
énergétique.  
 
La CC CVL souhaite réaliser une étude de préfiguration sur l’opportunité de développer une Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique à l’échelle du 
Pays. Si l’étude est positive, monter une PTRE qui aura pour mission :  

• D’organiser un guichet unique fédérant les structures institutionnelles actrices dans la rénovation énergétique (ANAH, Agence départementale sur le 
logement, etc.) servant de porte d’entrée pour la rénovation énergétique ; 

• D’accompagner et conseiller les particuliers (le périmètre pourra être étendu à d’autres acteurs comme le petit tertiaire) dans leur projet de rénovation 
énergétique (accompagnement technique, financier et juridique) ; 

• De mobiliser et structurer un réseau de professionnels du secteur de la rénovation énergétique, en contribuant à la formation des entreprises et en les 
incitant à s’organiser pour mieux répondre aux spécificités du marché de la rénovation, notamment sur les nouveaux matériaux d’origine végétale ou 
biosourcés ;  

• D’accompagner l’autoréhabilitation et les chantiers participatifs, pour rendre accessibles à tous financièrement la rénovation énergétique du bâti 

• De réaliser des achats groupés de matériaux biosourcés ; 

• S’associer à une plateforme pour valoriser les CEE des citoyens 

• De faciliter l’accès aux divers financements en concevant des modèles financiers publics/privés. 

• De mettre en place une aide spécifique au remplacement des chaudières fioul dans le cadre de rénovation énergétique globale.  

• D’identifier les ménages en situation de précarité énergétique afin de les accompagner  

• De communiquer sur la plateforme 

• De valoriser les opération réussies (retours d’expérience PNR en cours, potentiellement mobilisable) 
 
Une réflexion pourra être menée pour valoriser les CEE des particuliers (exemple de la métropole du Grand Nancy).  

 

Documents de référence :  

• Cahier des charges ADEME/Région 

• Les annuaires existants (RGE, éco-artisans, CAPEB, guide de l’habitat 
sain PNR) 

• Fiches retours d’expériences du PNR sur la rénovation thermique du 
bâti 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• Un coordinateur/animateur assurant la gouvernance de la plateforme 
et la mobilisation des acteurs > poste pouvant être financé grâce à des 
aides spécifiques ADEME/Région (0.5 ETP pour CVL) 

• Conseiller Info Energie (porté par l’ALEC poste pouvant être financé par 
l’ADEME/Région et les collectivités) 

• Accompagnateur/formateur des artisans et professionnels du bâtiment 
(poste porté par un organisme de formation et pouvant être financé 
par le fond de formation des entreprises, la région et DIRECCTE) 

• 2022 : suivi et montage de l’appel à candidature : 0.1 ETP CVL 

Indicateurs de suivi  

Nombre de sollicitations 
Nombre d’artisans fédérés dans le réseau de professionnels de la rénovation 
Nombre de bâtiments rénovés au niveau BBC rénovation et performance énergétique des bâtiments rénovés 

Objectifs à 3 ans :  
 Structure crée et fonctionnelle 
300 logements rénovés au niveau BBC rénovation 

Objectifs à 6 ans :  
Premier bilan avec présentation des indicateurs de suivi 
700 logements rénovés au niveau BBC rénovation 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 

La rénovation de 1 logement (niveau BBC rénovation) permettra d’économiser en moyenne 15 600 kWh/an soit 230 kg éq. CO2. 

La rénovation de 700 logements permet donc un gain de 10 899 MWh/an soit 2 674 t éq. CO2 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement prestation  30 000 € (préfiguration)     

Budget 
Partenaires 

L’étude de préfiguration pourra être financée à 40% par l’ADEME/Région si le dossier de candidature est déposé en 2020 et si la 
PTRE couvre un bassin de vie de 50 000 habitants minimum (territoire du Pays du Chinonais). Potentiel financement par le LEADER 
jusqu’en 2022-2023 (à hauteur de 50%). 

Calendrier 

Début 2020 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 14 Renouveler l’Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat  

Priorité CVL 
1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Faciliter la rénovation énergétique du patrimoine bâti 

Pilotage :  

• CC CVL 

Partenaires :  

• Soliha  

• ABF 

• PNR LAT 

• DDT 

• Action Logement 

• ALEC 

• CAUE 

• Agence immo sociale de SOLIHA 

• CPIE Touraine Val de Loire (actions de sensibilisation) 

Descriptif 

L’OPAH sur le territoire de la CC CVL a été renouvelé pour la période 2021-2025, comprenant l’OPAH “classique” destinée aux 19 communes de la CC et l’OPAH 
“renouvellement urbain” liée à l’action cœur de ville de Chinon.  
L’OPAH “classique” permet de :  

• Résorber l’habitat indigne et très dégradé ; 

• Lutter contre la précarité énergétique tout en favorisant les matériaux biosourcés  et en encourageant le changement de système de chauffage  

• Adapter les logements au vieillissement et au handicap ; 

• Développer l’offre de logements locatifs privés conventionnés social ou très social en favorisant notamment la remise sur le marché de logements vacants.  
-  

La communication autour du dispositif sera accentuée et un guichet unique sera mis en place permettant aux ménages n’entrant pas dans les critères d’éligibilité 
de l’ANAH d’obtenir des informations sur les aides mobilisables.  

Documents de référence :  

• PLH 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0.1 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre de rénovations effectuées (suivi réalisé par SOLIHA) 

Objectifs à 3 ans :  

• OPAH classique : 72 rénovations  liées à la lutte contre la précarité 
énergétique effectuées (sur un total de 138 rénovations) 

Objectifs à 6 ans :  

• 2025 : finalisation de l’OPAH : 120 rénovations liées à la lutte contre la 
précarité énergétique effectuées (sur un total de 225 rénovations) 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2] 

La rénovation de 1 logement (niveau BBC rénovation) permettra d’économiser en moyenne 15 600 kWh/an soit 230 kg éq. 
CO2. L’atteinte de l’objectif à 6 ans permet donc d’économiser 3 744 MWH/an soit 55,2 t éq. CO2.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement (budget 
HABITAT) 

145 959 € 145 959 € 145 959 € 145 959 € 145 959 € A définir 

Investissement (budget 
HABITAT) 

62 000 €  62 000 €  62 000 €  62 000 €  62 000 € A définir 

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2021 Fin 2025 Avancement 0% 
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Fiche action 15 Recourir à un Conseiller en Energie Partagé 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Faciliter la rénovation énergétique du patrimoine bâti 

Pilotage :  

• CC CVL 

Partenaires :  

• Région et Pays 

• ALEC 37 

• Enedis  

• Communes 

• PNR LAT 

• ADAC/CAUE 

• SIEIL 

Descriptif 

Afin de montrer l’exemple en termes de rénovation énergétique, CC CVL aura recourt à un CEP ayant pour mission :  

• D’accompagner les communes dans leurs projets sur les bâtiments communaux (réhabilitation, construction, …) et les accompagner sur les 
financements et les choix énergétiques  

• De sensibiliser et d’informer les élus et les services ; 

• De communiquer sur les projets de rénovations exemplaires 

• De réaliser un suivi des consommations énergétiques des communes 
 
La mise en place du CEP sera en lien avec la PTRE afin d’afficher une politique de sobriété énergétique du bâti cohérente, complète, avec une exemplarité des 
collectivités.  

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0.5 ETP de l’ALEC 37 potentiellement mutualisé avec d’autres 
territoires.  

Indicateurs de suivi  

Nombre de bâtiments communaux ou intercommunaux ayant fait l’objet d’une rénovation énergétique/projet d’EnR. 
Economies d’énergie réalisées (suivi réalisé par le CEP) 

Objectifs à 3 ans :  

• CEP à disposition sur le territoire (mi-temps) 

• 5% d’économie dans le patrimoine public  

Objectifs à 6 ans :  

• 10% d’économie dans le patrimoine public 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2] 
 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement prestation  25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 25 000 € 

Investissement       

Budget Partenaires 
Le CRST permet de financer un CEP mutualisé à hauteur maximale de 50% sur une durée maximale de 3 ans (fiche 36-3). Sous 

réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais 

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0% 
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G.2.4. Agriculture et alimentation 

 

Fiche action 16 
Accompagner les agriculteurs dans l’optimisation de leur outil de production 

en faveur de l’environnement 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Encourager une agriculture alternative et écologique 

Pilotage :  
Chambre d’Agriculture 
CC CVL (pilotage administratif) 

Partenaires :  
Coopératives agricoles : COPAC, CAPL, Cave des vins de Rabelais, Terrena 
CPIE 
GDA Richelais  
GDVV (groupement de développement viticole et vinicole) 
Région/Pays 
Agri Tourainergie 37 
GABBTO 
ADEME 
Syndicats viticoles 
PNR LAT 

Descriptif 

L’agriculture est le troisième poste d’émissions de GES du territoire. La CC CVL souhaite donc mettre en œuvre des actions visant à réduire les consommations 
énergétiques et les émissions de GES après réalisation de diagnostics auprès des exploitations en s’appuyant sur l’outil de l’ADEME 
«Jediagnostiquemaferme » et sur l’outil CAP2R pour les exploitations bovin-lait afin : 

• De caractériser l’impact des pratiques des agriculteurs (émissions de GES, consommation énergétique mais également stockage carbone) 

• De proposer des pistes d’amélioration et d’optimisation  

• D’accompagner les exploitants dans la réalisation des actions (par exemple : optimisation de la fertilisation azotée, amélioration des performances 
énergétiques des tracteurs via des bancs d’essai, des serres, …) 

• De donner aux exploitants les outils pour évaluer les actions menées  
 
En amont, une communication sur l’intérêt des diagnostics sera à mener.  
 
Il est proposé les 3 premières années de cibler 3 types de production majoritaires : grandes cultures, viticulture et élevage 
 
Les 3 années suivantes, l’objectif est de capitaliser sur les diagnostics réalisés et les actions mises en œuvre afin de développer des actions ciblées à 
destination de certaines filières. Par exemple :  accompagnement financier des exploitations ayant fait l’objet d’un diagnostic dans l’amélioration thermique 
et énergétique des bâtiments, installation d’équipements de production d’énergie renouvelable visant l’auto-consommation… 
 
La CC CVL prendra en charge partiellement le reste à charge des agriculteurs.  

Documents de référence : Cahier des charges du diagnostic  Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) : 0,05 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre de diagnostics réalisés (180 exploitations sur le territoire).  
Gains en consommation énergétique et émissions de GES ainsi que financier réalisés par la mise en place des actions 

Objectifs à 3 ans : Réaliser 18 diagnostics dont 2 diagnostics sur des 
exploitants bio (1 en viticulture et 1 en grandes cultures ou grandes 
cultures-élevage)  
 
Chaque année :  
2 diagnostics en grandes cultures 
2 diagnostics en viticulture 
2 diagnostics en élevage (bovin lait : prise en charge CR/CRIEL) 
 
Organiser un atelier d’échanges sur les évolutions des pratiques 

Objectifs à 6 ans :  
En 2023 : évaluation à mi-parcours en fonction des résultats des 
diagnostics et des actions mises en œuvre 
Développer des actions à destination des filières prioritaires  
Communiquer sur les diagnostics réalisés et les actions ayant des effets 
positifs 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] 
et Gaz à Effet de Serre [t 

éq. CO2] 

La réalisation de 18 diagnostics associée à un gain de 10% sur les exploitations permettrait la réalisation d’en moyenne 
250 t éq CO2/an soit 200 MWh/an.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement   A définir A définir A définir A définir 

Fonctionnement 
prestation 

1 500 € (diag) 1 500 € (diag) 1 500 € (diag)    

Budget Partenaires Diagnostics : financement du reste à charge possible par l’ADEME sous réserve d’un accord préalable  

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 17 
Sensibiliser et former les agriculteurs et favoriser le développement d’une 

agriculture labellisée type HVE 3ème niveau et/ou biologique 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Encourager une agriculture alternative et écologique 

Pilotage :  

• Chambre d’Agriculture 

• GABBTO 37 

• CPIE CEN (pour diagnostic biodiversité) 

• CC CVL (pour montage de dossiers)  

Partenaires :  

• GDA du Richelais 

• GDVV/FAV (fédération des 
appellations viticoles) Groupe 
30 000 (viti Chinon) 

• Syndicats des vins (Bourgueil et 
Chinon) 

• Biocentre et InPACT 37 (via 
GABBTO) 

• Syndicats de rivière (Manse, 
Négron, Authion, Indre) 

• CC CVL (service eau) 

• Terre de liens 

• Région 

• SAFER 

Descriptif 

Le programme national « ambition bio 2022 » se fixe comme objectif 15% de la surface agricole utile française en bio à l’horizon 2022, traduit dans le 
SRADDET. En 2018, la surface en agriculture biologique en Indre-et-Loire représente 4,9% de la surface agricole totale.  
 
Sur la CC CVL, on dénombre entre 40 et 45 producteurs bio, dont 27 adhérents GABBTO. Au total on compte 1684 hectares de surface agricole utile en bio 
(données Agence Bio 2019) sur un total de 15 179 hectares de SAU (données RPG 2017). 
 
 
L’objectif de l’action est :  

• D’avoir une connaissance précise des surfaces et du nombre d’exploitations en bio (existantes et en conversion) et HVE3 sur le territoire et en faire 
le suivi :  

• De mettre en place une dynamique de travail commune entre l’ensemble des partenaires pour définir une stratégie d’accompagnement des 
agriculteurs et des actions de sensibilisation (ateliers, fermes ouvertes, …). 

• De mettre en place des actions de sensibilisation auprès des exploitants : organisation d’une journée (format table ronde) sur la certification 
environnementale : avantages / Inconvénients pour son exploitation (ouverture de nouveaux marchés, de cahiers des charges, coût, enjeu, 
complémentarité HVE/Bio, …) 

• De mener des diagnostics et des accompagnements à la conversion via le GABBTO et la CA37 et pouvant être financés par la Région avec une prise 
en charge d’une partie du reste à charge par CC CVL  

• Mener des diagnostics biodiversité dans la démarche du groupe 30 000 avec le CPIE CEN 

• Cibler les exploitations situées dans les périmètres des bassins de captage , en lien avec les contrats de bassins existants (pôle Eau de la CC CVL). 
 
Les labels agricoles à valoriser dans le cadre de cette action sont :  

• Haute Valeur Environnementale 

• Agriculture biologique 

• Autres labels équivalents 

Documents de référence :  

• Plan Ambition Bio 2022 

• SRADDET 

• Cahiers des charges des labels 

• SCoT 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) : 0,05 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre d’ateliers réalisés 

Taux de participation 

Nombre d’hectares et nombre d’exploitations en filière HVE ou biologique ou autres labels 
Pourcentage de la surface agricole utile en filière raisonnée ou biologique 
Nombre d’actions de sensibilisation effectuées 

Objectifs à 3 ans :  
15% des surfaces utiles en filière HVE ou biologique ou autres labels 
équivalents  
40 diagnostics réalisés (10 en 2021 puis 15/an) 
 

Objectifs à 6 ans :  
25% des surfaces utiles en filière HVE ou biologique ou autres labels 
équivalents (soit 4000 ha) 
2024 : Organiser une conférence bilan des diagnostics réalisés 
Réaliser 45 diagnostics supplémentaires 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2] 

L’agriculture biologique ou HVE permet une réduction de l’utilisation des engrais azotés et donc une réduction des émissions 
de protoxyde d’azote ainsi qu’une amélioration du stockage carbone par la mise en place de cultures intermédiaires 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement prestation 

1 500 € (diag) 
2500 € 

(conférence, 
mutualisable avec 

TVV)  
 

2250 € (diag) 
 

2250 € (diag) 
 

1500 € (diag) 
2500 € 

(conférence 
mutualisable avec 

TVV)  
 

2250 € (diag) 
 

2250 € (diag)  

 

Budget Partenaires 

Diagnostic : reste à charge exploitant (150 €)  
Conférence : reste à charge CA37 
Cout de certification pris en charge par la Région (450 € par certification dont 350 € Région) 
GABBTO : Animation par filière 

Calendrier 
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Début 2021 Fin  Avancement 0% 

 

Fiche action 18 
Contribuer au projet alimentaire départemental et le décliner à l’échelle 

intercommunale 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Favoriser la production d’une alimentation locale et de qualité 

Pilotage :  

• Chambre d’agriculture et Préfecture (échelle départementale) 

• Pays et CC CVL (échelle locale) 

Partenaires :  

• PNR LAT 

• Département  

• CPIE 

• GABBTO et InPACT 37 

• Familles rurales 37 

• Producteurs  

• Réseaux des professionnels des cantines scolaires 

• Association ATABLE  

• Syndicats des vins, Cave des vins de Rabelais, Fédération des Associations 
Viticoles 

• Terre de liens 

• Terroirs de Touraine (CMA et CDA37) 

• Association CLAAC 

• Concertation élargie 

Descriptif 

Le contrat local de santé du pays du chinonais a fait ressortir un besoin de structurer un projet alimentaire. On distingue ici le projet alimentaire 
départemental, engagé (octobre 2019) par la Chambre d’Agriculture et la Préfecture d’Indre et Loire et le projet alimentaire territorial (PAT) de la 
communauté de communes, qui se nourriront l’un de l’autre.  
Le PAT partira des 4 axes thématiques du Plan National pour l’Alimentation et en définira les priorités pour le territoire, en concertation avec les partenaires 
et les habitants. Ces axes sont : la justice sociale, l’éducation alimentaire de la jeunesse, la lutte contre le gaspillage alimentaire et enfin l’ancrage territorial 
et la mise en valeur du patrimoine. Le PAT permet de favoriser l’alimentation locale et ainsi de réduire les émissions de GES liées au transport de 
marchandise.  
 
Les premières réflexions sur le PAT identifient les objectifs suivants (sur le territoire) :  

• Accompagner la création d’un réseau de distribution de produits locaux et de qualité (décliné dans la fiche action 38) ; 

• Accompagner les acheteurs locaux de restauration collective pour leur approvisionnement auprès de ce réseau de distribution (décliné dans la fiche 
action 39)  ; 

• Faciliter l’accès aux produits locaux et de qualité, accessibles à tous les consommateurs ; (décliné dans les fiches actions 37 – transformation) 

• Globaliser l’offre de production et de sécuriser l’approvisionnement ; 

• Sensibiliser les consommateurs ; 

• Créer des emplois locaux ; 

• Former les gestionnaires d’établissements de restauration collective et les décideurs ; 

• Amener une réflexion sur les prix des repas ; 

• Réduire le gaspillage alimentaire en priorité dans la restauration collective (cf action suivante) 

• Inscrire la notion de « santé alimentaire » dans les objectifs et les actions du PAT 
 
La construction du PAT sera également l’occasion pour communiquer sur le bien-fondé des méthodes alternatives auprès des consommateurs, notamment 
au travers du bulletin communal et en lien avec les expérimentations qui peuvent être menées sur le territoire.  

Documents de référence :  

• Programme National pour l’Alimentation 

• Plan alimentaire départemental 

• Contrat local de santé du Pays du Chinonais 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,3 ETP pour le PAT local 

Indicateurs de suivi  

Avancement du PAT 
Nombre de partenaires impliqués (agriculteurs, logisticien ; commerçants, restaurants ...) 

Objectifs à 3 ans :  

• Projet alimentaire territorial réalisé  

Objectifs à 6 ans :  

• Premières actions du PAT mises en place 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. CO2] 

Le PAT favorise l’alimentation locale et permet ainsi de réduire l’import d’aliment. Cela réduit donc les émissions de GES 
du SCOPE 3 non intégré au PCAET.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement prestation  50 000 €     

Budget Partenaires 

Préfecture d’Indre et Loire pour le PAT départemental  
PAT Local : le CRST (fiche action 5-4) peut subventionner à hauteur de 60% l’ingénierie menée à l’échelle du bassin de vie 
et 40% les investissements liés à l’élaboration et la mise en œuvre du PAT : sous réserve des modalités prévues au cadre 
d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais 
Financement d’animation (poste) via le PNA : Financement possible pour poste de CC mutualisée (condition : respect du 
cahier des charges du PNA) 

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0%  



 Stratégie et plan d’actions 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Version d’approbation du 16 mars 2021 
 

47 

 

 

Fiche action 19 
Sensibiliser les habitants sur la thématique de l’alimentation et du gaspillage 

alimentaire 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Favoriser la production d’une alimentation locale et de qualité 

Pilotage :  

• Chambre d’agriculture 

• PNR LAT  

• GABBTO  

• CPIE  

• CVL (pour mise en œuvre du PAT) 

Partenaires :  

• CC CVL (service enfance jeunesse) 

• Communes (restauration scolaire) 

• Zéro Déchet Touraine 

• CPIE 

• InPACT 37 

• Association ATABLE 
SMICTOM 

• CIAS 

• Entraide et solidarités 

• Association CLAAC 

• Agence Régionale de Santé (ARS) 

• Pays (si un prochain Contrat Local de Santé est lancé en 2021) 

Descriptif 

L’objectif de cette action est double : 

• Limiter le gaspillage alimentaire  

• Favoriser l’alimentation locale permettant de réduire les GES liées au transport de marchandise 
 
Sur le volet gaspillage alimentaire, les objectifs sont : 

• Réduire le volume de déchets traités par le SMICTOM ; 

• Valoriser la surproduction de la restauration collective, notamment valoriser les parties fermentescibles (actions 2020 du service enfance jeunesse : 
achat de matériel pour réduire le gaspillage) 

• Accompagner les établissements de restauration collective dans des démarches de réduction du gaspillage alimentaire. [CPIE] 
 
Sur le volet de la qualité et de l’accessibilité à l’alimentation, les objectifs sont : 

• Qu’un enfant soit exposé à au moins une activité de sensibilisation sur l’alimentation et le gaspillage au cours de son parcours scolaire 

• Réduire le pourcentage de bénéficiaires de l’aide alimentaire. 
 
La sensibilisation des habitants sur les thématiques de l’alimentation durable et qualitative et du gaspillage alimentaire se fera par :  

• La mise en place d’un défi auprès des familles porté par les associations locales pour se prendre au jeu d’une alimentation saine, de proximité, 
moins génératrice de gaspillage, avec une communication de la part de la CC CVL ; 

• La réalisation d’ateliers autour de la thématique lors d’évènements locaux [Chambre d’agriculture] ; 

• La possibilité par les habitants de connaitre les points de vente locaux et les modes de production associés (exemples du guide de l’association 
ATABLE qui recense les points de vente bio et de Terroir de Touraine qui recense producteurs et artisans bio et conventionnels).  

o La mise en avant du marché Confluence Bio pour les productions locales bio (vin et produits locaux), piloté par le GABBTO 
o L’organisation d’événement autour de l’alimentation par la Chambre d’agriculture (marchés de producteurs...), en partenariat avec la CC CVL, les 

communes  et les différents acteurs du territoire 
 

Documents de référence :  

• Programme de prévention et réduction des déchets (fiche action 
0) 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,15 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre de participants au marché de producteur 
Nombre d’élèves sensibilisés 
Nombre de familles dans le défi famille à alimentation positive 

Objectifs à 3 ans :  

• Mise en place du défi familles à alimentation positive 

• Organisation annuelle de marchés de producteurs  

Objectifs à 6 ans :  

• Organisation annuelle de marchés de producteurs 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2] 

Favoriser l’alimentation locale permet de réduire l’import d’aliment. Cela réduit donc les émissions de GES du SCOPE 3 non 
intégré au PCAET. La réduction du gaspillage alimentaire pourra permettre un gain en émission de GES sur le secteur des déchets.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement prestation 2000 € 2000 € 2000 € 2000 € 2000 € 2000 € 

Budget Partenaires 

Marché Confluence bio : 10 000 € (Région, sponsors, entrées) 
Syndicat des vins : mise à dispo de la cave 
Recherche de cofinanceurs par la CA 
La Région via le CRST peut financer de l’ingénierie relative à un PAT (échelle bassin de vie) ou des investissements s’inscrivant 
dans le cadre d’un PAT (fiche5-4), sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais.  

Calendrier 

Début 2020 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 20 
Encourager l’installation et le développement des exploitations (maraichères en 

particulier) respectueuses de l’environnement 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
5.5 

Axe stratégique : Encourager une agriculture alternative et écologique 

Pilotage :  

• Chambre d’agriculture 

• InPACT 37/ADEAR 

Partenaires :  

• Communes et CC CVL : pour le recensement des terres publiques 

• Coopérative d'Installation en Agriculture Paysanne (CIAP) 

• Région 

• Pays 

• Tours Fondettes AgroCampus 

• Terre de liens 

•  

Descriptif 

L’objectif de cette action est de permettre à des porteurs de projet de s’installer sur le territoire après avoir expérimenté leur modèle agricole respectueux de 
l’environnement. La CC CVL réalise d’un recensement des terres (publiques ou privées) disponibles et pouvant accueillir un projet de ce type par un porteur de 
projet à identifier, en partenariat avec les communes ;  
Pour ce faire il est proposé : 
Pour Inpact :  

• La mobilisation du foncier délaissé (friches agricoles, biens sans maître) 

• La sensibilisation des élus sur les leviers d’action et outils à leur disposition pour favoriser l’installation agricole par InPACT 37 ;  

• L’accompagnement de collectivités (communes ou CC) dans la réalisation d’une installation agricole ; 

• La mise à disposition de terres à ces exploitants, notamment en maraichage (comme le fait déjà la commune de Huismes) ; 

• Le développement des espaces tests agricoles 
Pour la Chambre d’agriculture : 

• L’accompagnement d’exploitants en vue de sécuriser leur installation en privilégiant les exploitants hors cadre familial :  réunions techniques sur 3 ans 
(dispositif Point Accueil Installation), avec un nouvel exploitant suivi par an (possibilité d’appui à la sélection des candidats et partenariat avec Agrocampus 
dans le cadre des espaces test agricoles) 

 
La CC CVL souhaite soutenir l’association Entraide et solidarités qui étudie la faisabilité de développer un chantier d’insertion par le maraichage. 
 
Cette action permet de diversifier la production locale et ainsi de limiter l’import de nourriture.  

Documents de référence :  

• PLUi  

• SCOT 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,1 ETP 

Indicateurs de suivi  

Surfaces agricoles mises à disposition 
Nombres de porteurs de projet accueillis  
Nombre d’exploitation 
Surface des exploitations 
Nombre de communes se lançant dans l’appréhension des Biens présumés sans maître   
Nombres de communes couvertes par une veille foncière et disposant d’un inventaire des parcelles déclarées en bio. 

Objectifs à 3 ans :  

• Recensement des terres effectuées 

• 3 accompagnements réalisés (CAgri) 

• 1 collectivité accompagnée sur un projet d’installation (Inpact) 

Objectifs à 6 ans :  

• 6 Accompagnements réalisés (CAgri) 

• 2 collectivités accompagnées sur un projet d’installation (Inpact) 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2] 

Encourager la production d’aliments locaux permet de réduire l’import d’aliment. Cela réduit donc les émissions de GES du 
SCOPE 3 non intégré au PCAET.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement  
À définir (si 

construction/forage  
nécessaires) 

À définir (si 
construction/forage  

nécessaires) 
   

Fonctionnement prestation 

600 € 
(accompagnement 

agriculteur) 
1 125 € 

(sensibilisation 
élus) 

8 500 € 
(accompagnement 
d’une collectivité) 
5000 € (Entraide 

et solidarités) 

600 € 
(accompagnement 

agriculteur) 
 

600 € 
(accompagnement 

agriculteur) 
 

600 € 
(accompagnement 

agriculteur) 
1 125 € 

(sensibilisation 
élus) 

8 500 € 
(accompagnement 
d’une collectivité) 

600 € 
(accompagnement 

agriculteur) 
 

600 € 
(accompagnement 

agriculteur) 
 

Budget Partenaires CIAP, Terres de lien, CRST (fiche 5) 

Calendrier 

Début 2020 Fin  Avancement 0% 
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G.2.5. Transition énergétique 

 

Fiche action 21 Mettre en place un schéma directeur des énergies renouvelables 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire 

Pilotage :  

• Pays du Chinonais (Diagnostic commun avec CCTVV) 

• CC CVL (stratégie de développement) 

Partenaires :   

• EneRCVL / SIEIL 

• PNR 

• DDT/préfecture 

• Energies renouvelables 
citoyennes en Rabelaisie 

• Energie partagée 

• Région 

• Agritourainergie/CA 37 

• Communes  

• ADEME  

• ALEC 

• ENEDIS 

• GRDF 

• GRTgaz 

• EDF 

• CPIE 

Descriptif 

Cette action vise à développer les énergies renouvelables sur le territoire. Elle consiste à :  
 

1. Mener un état des lieux précis, filière par filière, des potentiels de développement des EnR et des réseaux de chaleur en intégrant l’ensemble des 
contraintes financières, juridiques, paysagères, … [Pays] 

 
2. Définir une stratégie de développement des énergies renouvelables en lien avec le diagnostic et coconstruite avec les acteurs du territoire. [CC CVL] 

 
3. Mettre à disposition des différents interlocuteurs (particulier, tertiaire, …) des documents synthétiques présentant les différentes technologies EnR, leurs 

avantages, inconvénients, limitations et principe de fonctionnement. Cette action s’inscrit dans la dynamique insufflée par le COT EnR, contrat avec 
l’ADEME qui vise le développement des énergies renouvelables thermiques sur le territoire du Pays du Chinonais et du Pays Indre et Cher. [Pays] 

 
4. Communiquer sur les projets existants et qui fonctionnent [Pays] 

 

Documents de référence :  

• Le PLUi doit identifier les secteurs favorables au développement 
de réseaux de chaleur (prescription du SCoT) 

• Données locales de l’OREGES 

• SRADDET 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,15 ETP (chargé de mission SCoT-environnement du Pays du 
Chinonais pour les actions de communication et 
l’accompagnement des porteurs de projets publics et du secteur 
économique dans le cadre du COT EnR) 

• CEP (mutualisé à l’échelle du Pays ou de l’intercommunalité) pour 
l’identification du potentiel en EnR sur le patrimoine des 
collectivités 

• 0,1 ETP pour la stratégie sur CC CVL 

Indicateurs de suivi  

Nombre de projets d’EnR mis en œuvre 
Gaz à effet de serre économisé 
Energie renouvelable produite sur le territoire 
Gains financiers engendrés 
Nombre de projets EnR par opérations d’aménagement  
Avancement du schéma et des actions 

Objectifs à 3 ans :  

•  Schéma Directeur adopté 

Objectifs à 6 ans :  

• 1ères actions mises en œuvre 

• Mise en compatibilité du PLUi et du SCOT 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Production énergétique 
[MWh] 

Le schéma directeur et sa stratégie définiront les objectifs de production énergétique du territoire.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement 30 000 €      

Budget Partenaires 
Le Contrat régional de Solidarité territoriale (CRST) ne prévoit pas à ce jour de financement par la Région pour ce type d’étude 
stratégique. Lors de la révision du CRST à mi-parcours en 2020, il pourra être étudié la possibilité de financier une telle étude 
par le CRST via la création d’une nouvelle fiche-action (si la collectivité le demande). 

Calendrier 

Début 2020 Fin  Avancement 0%  
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Fiche action 22 Mettre en place et structurer la filière bois-énergie 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire 

Pilotage :  
1. Pays (participe au développement des chaudières bois via le COT-ENR 

et organisation du partenariat avec l’ESAT autour du développement 
de la filière bois-énergie) 

2. ESAT de Chinon (développement d’une activité de bûcheronnage et 
de commercialisation bois-bûche, envisage à long terme une 
production de bois-plaquette) 

Partenaires :  

• CC CVL 

• CPIE 

• SMICTOM 

• Arbocentre 

• CRPF 

• PNR LAT  

• Région 

• ONF 

• CDA 

• Agritourainergie 37/ CA 37 

• ALEC 

• Privés 

• Tours Métropole 

• CCTVV, CCTVI et CCTOVAL 

• Bailleurs 

• SAFER 

Descriptif 

L’objectif de l’action est de développer la filière bois-énergie en s’intéressant à l’ensemble de la filière :  
 
Travailler sur la demande en :  

• Sensibilisant les collectivités et acteurs économiques privés sur les avantages de développer des chaudières bois-énergie sur le territoire ainsi que sur 
l’approvisionnement local en bois-énergie 

• Accompagnant les porteurs de projets et finançant les projets de chaufferies bois grâce au COT EnR 
 

Travailler sur la transformation en : 

• Accompagnant l’ESAT de Chinon dans ses projets de développement de bois-bûches de qualité (court terme) et de production de plaquettes 
forestières (long terme) 

• Recueillant les attentes de la population vis-à-vis du bois-énergie et soutenant les actions visant le développement de l’autoconsommation  
 

Travailler sur l’offre en :  

• Valorisant le patrimoine forestier des communes ; 

• Accompagnant et soutenant les initiatives visant à valoriser le potentiel forestier du territoire : remobilisation de biens vacants et présumés sans 
maître, création d’îlots forestiers exploitables, création d’une bourse foncière forestière… 

• Accompagnant les propriétaires privés dans la mise en place de plan de gestion mutualisée (exemple de Cravant-les-Côteaux) via le CRPF 

• Faisant le lien entre les installations forestières et les producteurs de bois-énergie en étant le relais des propriétaires vers l’ESAT.  

• Contribuant à l’organisation de l’exploitation forestière via un acteur forestier (l’ESAT et/ou autre acteur forestier à identifier) 

• Favorisant la plantation de nouvelles surfaces ou linéaires de boisements 

• Proposant un plan gestion durable des haies, dans la dynamique de protection des haies, arbres et boisements initiée dans le PLUi-H de la CC, en lien 
avec le PNR 

 
 

Documents de référence :  

• Charte forestière du Pays du Chinonais de 2013 

• SCoT 

• Etude de faisabilité de la plateforme bois-énergie et de 
valorisation des déchets verts portée par l’ESAT (en cours 
d’élaboration) 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• Chargée de mission environnement du Pays du Chinonais (0,10 de 
l’ETP) ou un nouveau chargé de mission animation de la Charte 
Forestière si souhaité par le Pays  

Indicateurs de suivi  

Nombre de chaufferies bois collectives 
Ha de forêt et linaire de bocage mobilisé par l’ESAT et qualification (forêt domaniale/forêt communale/forêt privé/linéaire de bocage) 

Ha de forêt gérée de manière mutualisée 
Volume commercialisé de bois-bûche, de bois-plaquettes, de paillage ou compost par l’ESAT Qualification des projets du territoire (public ou privée)  
 

Objectifs à 3 ans :  

• 5 chaufferies bois supplémentaires (objectif du COT-EnR : 10 
installations renouvelables thermiques sur Pays du Chinonais et Pays 
Indre-et-Cher en 3 ans) 

• Partenariat construit entre l’ESAT et l’ONF en vue de la valorisation du 
gisement de la forêt domaniale de Chinon 

Objectifs à 6 ans :  

• Production par l’ESAT de Chinon de plaquettes à destination des 
chaufferies bois du territoire 

• Plans de gestion mutualisés en place 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Production énergétique 
[MWh] et Gain Gaz à Effet de 

Serre [t éq. CO2] 

La mise en place de 5 chaufferies bois en remplacement d’anciennes chaufferies aux énergies fossiles permettra d’augmenter 
la production d’énergies renouvelables tout en diminuant les émissions de gaz à effet de serre 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement       

Budget Partenaires 
L’étude de faisabilité de la plateforme est financée en partie parA vos ID. 
Le CRST pourra financer les investissements liés à la transformation, le stockage-conditionnement et la distribution du bois-
énergie : sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais  

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 5% 
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Fiche action 23 Encourager le développement de la filière bio-méthane 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire 

Pilotage :  

• Agritourainergies / Chambre d’agriculture (mobilisation des acteurs, 
évaluation des pouvoirs méthanogènes) 

• CC CVL (communication, soutien financier) 

Partenaires :  

• PNR 

• GRDF 

• GRT Gaz 

• ENEDIS 

• SIEIL/EneRCVL 

• Porteurs de projets 

Descriptif 

Les objectifs de cette action sont : 
 

1. Dans le cadre du Schéma Directeur des Energies Renouvelables :  

• Identifier et dimensionner les sources d’approvisionnement mobilisables (agricoles, STEP, agro-industries, déchets alimentaires de gros 
producteurs). Cet état des lieux sera réalisé conjointement avec le schéma directeur des énergies renouvelables 

• Identifier et localiser les possibilités de raccordement et les potentiels d’injection biométhane sur le réseau en lien avec le propriétaire des réseaux 
(SIEIL) et les gestionnaires (GrDF et GRTgaz et en cogénération avec ENEDIS) 

• Identifier les besoins sur le territoire notamment en matière de GNV 

• Identifier les réseaux propane pouvant être alimentés en biométhane et lever les contraintes techniques (à la production et sur les réseaux 
propane).  

• Dimensionner le pouvoir méthanogène des sources d’approvisionnement mobilisables (agricoles (réalisation d’analyse sur les produits identifiés à 
l’échelle du Territoire), STEP, agro-industries, déchets alimentaires de gros producteurs, bio déchet de la restauration collective, …), en lien avec la 
fiche 21. 

 
2. Mobiliser autour de la méthanisation en :  

• Informant et sensibilisant l’ensemble des acteurs du territoire à la filière méthanisation (visites de sites, ateliers, …) : citoyens, agriculteurs, 
entreprises, collectivités (agents et élus). 

• Mobilisant les acteurs (cités ci-dessus) pouvant être intéressés par ce type de projets (réunions locales de mobilisation, …). 

• Créant et accompagnant le ou les groupes ayant émergés lors des réunions locales. 

• Favorisant l’acceptabilité des projets via une communication sur la filière méthanisation (articles, …) 

• S’appuyant sur des porteurs de projet pour réaliser les études de faisabilité et en facilitant ces études via un accompagnement financier à hauteur à 
définir dans le cadre du schéma directeur. 

 

Documents de référence :  

• SDER 

• Charte du PNR 

• SCOT 

• PLUi 

• Etude de faisabilité des installations de méthanisation 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,05 ETP (communication) 

Indicateurs de suivi  

Nombre de projets sur le territoire 
Puissance des installations 
Quantité de biométhane produite sur le territoire 

Objectifs à 3 ans :  

• Etude territoriale réalisée 

• Analyses labo pour détermination du pouvoir méthanogènes des 
principaux intrants sur le territoire 

• 1 projet de production de biogaz sur le territoire 

Objectifs à 6 ans :  

• Multiplication des études de faisabilité   

• 2 projets de production de biogaz sur le territoire 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Production énergétique 
[MWh] 

La production énergétique dépendra de la taille et du nombre d’unité sur le territoire. Ces objectifs seront définis dans le 
schéma directeur des énergies renouvelables.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement 

5 375 € (analyse 
des pouvoirs 

méthanogènes) 
 

     

Budget Partenaires 
Partenariat à trouver avec GRDF GRTgaz 

COT ENR mobilisable pour le développement des réseaux de chaleur 

Calendrier 

Début 2020 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 24 Organiser un forum sur la place du nucléaire dans la transition énergétique 
Priorité CVL 

1 

Axe stratégique : Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire 

Pilotage :  

• CC CVL 

Partenaires :  

• CPIE 

• CNPE, industriels du secteur 

• Université 

• PNR 

• CLI 

Descriptif 

Le Centre Nucléaire de Production d'Electricité d’Avoine représente un vivier économique important sur le territoire de la Communauté de Communes. Dans un 
contexte de diminution de la production nucléaire à l’échelle nationale (objectif de 50% du mix électrique d’origine nucléaire à 2035), la CC CVL souhaite organiser 
un forum à destination de l’ensemble des citoyens sur la place du nucléaire dans la transition énergétique. Elle souhaite pour se faire inviter divers experts de 
tous bords et organiser un débat autour :  

• De l’utilisation du nucléaire pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 
• Des risques technologiques dans un contexte de vieillissement des installations ; 
• Des risques environnementaux dans un contexte de réchauffement climatique ; 
• De la gestion des déchets  
• De la filière de déconstruction des centrales en cours sur le territoire d’Avoine 
• Des possibilités de conversion du site d’Avoine 

Documents de référence :  

• Programmation Pluriannuelle de l’Energie  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,05 ETP (communication et organisation) 

Indicateurs de suivi  

Nombre de participants  

Objectifs à 3 ans :  

• Réalisation du forum  

Objectifs à 6 ans :  

•  

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain GES et Energie [MWh] - 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement Prestation 
4 000 € 

 
     

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2021 Fin 2020 Avancement 0% 
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G.2.6. Adaptation au changement climatique 

 

Fiche action 25 
Intégrer la végétalisation dans les projets d’urbanisme et favoriser le stockage 

carbone 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Préparer le territoire au changement climatique 

Pilotage :  

• CC CVL 

• Communes 

Partenaires :  

• ABF 

• Architecte, maitre d’œuvre 

• CAUE 

• ADAC 

• PNR 

• Chambre d’agriculture 

• VTH/ Touraine Logement 

• CAPEB/FFB 

• CPIE 

• DDT et DREAL 

• Association RESECO (commande publique) 

Descriptif 

Le premier objectif de cette action est l’intégration dans tous les projets d’urbanisme du territoire de la végétalisation. La végétalisation peut porter sur les 
espaces publics mais également sur les bâtiments du territoire. Celle-ci permet entre autres d’améliorer le stockage carbone du territoire et de lutter contre les 
îlots de chaleur urbains. Les règlements d’urbanisme devront donc :  

• Favoriser les surfaces végétalisées en respectant le principe d’économie du foncier agricole dans la poursuite de l’urbanisation (pas de végétalisation via la 
consommation nouvelle de foncier) 

• Prioriser la végétalisation pérenne des espaces tampon dans les secteurs à aménager (limites urbanisation/Zones A et N du PLUi) 

• Favoriser la gestion alternative des eaux pluviales   
o Limiter l’étanchéification des sols dans les projets d’aménagement et favoriser les solutions perméables (exemple des parkings alvéolés) 
o Récupérer les eaux pluviales sur l’ensemble des bâtiments publics 

• Bâtir en favorisant la biodiversité 
 

La CC CVL participera à : 

• Sensibiliser les habitants dans l’adaptation de leurs pratiques d’aménagement et de gestion de leurs espaces extérieurs (animation CPIE) et les aider 
financièrement dans l’achat de dispositifs de récupération des eaux pluviales. Mettre en place une/des actions de formation des élus et agents de la 
collectivité sur le thème « aménagement des espaces public et adaptation au changement climatique » [CPIE] et sur les espèces exotiques envahissantes 
[CEN], en lien avec le Programme d’orientations et d’actions du PLUi-H (actions 3 – urbanisme durable) 

• Participer à la réduction d’îlots de chaleur 
 

Le second objectif est de favoriser le stockage carbone au travers de la commande publique en :  

• Favorisant les matériaux biosourcés et les constructions bois ; 

• Identifier dans les marchés lancés les impacts en matière de GES des projets et proposer les adaptations nécessaires 

Documents de référence :  

• PLUi-H 

• SCoT 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• Mission de contrôle et d’accompagnement du service instructeur 
(formation à envisager) 

Indicateurs de suivi  

Nombre de projets intégrant la végétalisation 
Pourcentage des projets intégrant la végétalisation 
Nombre de projets favorisant la biodiversité ou une gestion alternative des espaces verts 
Nombres de projets utilisant des matériaux biosourcés 
Surface de parkings végétalisés 
Nombre de bâtiments végétalisés 

Objectifs à 3 ans :  

• Intégrer à tous projets d’urbanisme la végétalisation 

• 54 dispositifs de récupération d’eau pluviale subventionnés 

Objectifs à 6 ans :  

• Intégrer à tous projets d’urbanisme la végétalisation 

• 108 dispositifs de récupération d’eau pluviale subventionnés 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain Gaz à Effet de Serre 
 [t éq. CO2] 

Cette action permet d’améliorer le stockage carbone sur le territoire. Les gains réalisés seront liés au nombre de projets 
concernés 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement 14 400 € 14 400 € 14 400 € 14 400 € 14 400 € 14 400 € 

Budget Partenaires 

Le CRST a une fiche action relative à la gestion alternative des espaces publics (fiche 32). Peuvent faire l’objet d’un financement : 
l’acquisition de matériels (liés à l’économie d’eau, la limitation des phytosanitaires, la taille douce des haies, la gestion et le 
recyclage des déchets verts), les frais d’études (ex : plan de gestion différencié des espaces verts, Objectif zéro Pesticide) et les 
frais de communication auprès de la population (sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le 
Pays du Chinonais) 

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0%  
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Fiche action 26 
Développer les connaissances sur les zones de ruissellement et favoriser la 

recharge hivernale des nappes par le stockage naturel de l’eau 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
5 

Axe stratégique : Préparer le territoire au changement climatique 

Pilotage :  

• CC CVL – Service GEMAPI environnement 

• Syndicats de rivières 

Partenaires :  

• Chambre d’Agriculture 

• DDT 

• CPIE 

• Pays 

• PNR LAT 

Descriptif 

Le diagnostic de vulnérabilité au changement climatique du PCAET a identifié comme enjeu majeur du changement climatique sur le territoire la gestion de l’eau 
(épisode de pluies puis de sécheresse plus intenses). C’est pour cela que cette action vise à améliorer la gestion de l’eau sur le territoire :  

• Connaissance : Réaliser un atlas des zones de ruissellement 
o Identifier des zones à enjeux : réaliser un atlas des zones de ruissellement et des points de rejets des eaux pluviales et des eaux usées. 
o Proposer des cartes de conseil aux communes pour l’aménagement des zones de rétention en intégrant l’ensemble des contraintes écologiques 

et hydrogéologiques 
o Définir des orientations techniques : (végétalisation, restauration de bassins…)  

 

• Phase pré opérationnelle : réaliser un diagnostic fin à l’échelle d’un sous bassin à enjeu de ruissellement comprenant : 
o Diagnostic des zones humides 
o Bilan des infrastructures d’intérêt écologiques (SIE) des bassins versants d’alimentation (plusieurs km²)  
o Bilan des pratiques agricoles (drainage, labour, irrigation, bandes enherbées, couverture des sols, agroforesterie…) influençant le ralentissement 

et l’infiltration des eaux 
o Evaluation des phénomènes de transfert et de stockage (flux liquides et solides)  
o Evaluation de l’efficacité des bassins, mares, noues existants pour l’infiltration, l’évaporation ou le ralentissement des eaux. 

 

• Phase opérationnelle :  

o Favoriser la plantation d’arbres à l’amont des bassins versants 
o Créer des zones tampons humides artificielles (ZTHA) 
o Favoriser la restauration des bassins secs existants pour ralentir le trajet de l’eau 
o Accompagner la gestion des plans d’eau 

o Réhabiliter les réseaux de mares, notamment à partir du diagnostic du CPIE 
 

Dans le respect des principes suivants : 
o Proposer des aménagements supports de biodiversité pour limiter la mal adaptation (exemple, prolifération de moustiques)  
o Intégrer les réseaux de ZH et de mares dans l’aménagement et les projets du territoire 
o Favoriser l’infiltration des eaux à la parcelle  

 

• Sensibilisation :  
o Des agriculteurs : Prévoir une journée pédagogique type « tour de plaine » sur un aspect ruissellement, drainage, aménagement favorisant la 

rétention d’eau 
o Des élus : prévoir des animations de partage de l’atlas des ruissellements et des retours d’expériences  
o  

Documents de référence :  

• Diagnostics du CPIE, inventaire zones humides du syndicat de la 
manse 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,2 ETP 

Indicateurs de suivi  

Avancée des projets 

Objectifs à 3 ans :  

• Réalisation de l’atlas (étude externalisée) 

Objectifs à 6 ans :  

•  

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre [t 

éq. CO2] 
Cette action n’a pas d’impact sur les émissions de GES mais est une action d’adaptation au changement climatique 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement prestation       

Budget Partenaires 
Agence de l’eau 

Possible financement de la Région via le CRST pour des études et aménagements permettant la structuration de la trame verte 
et bleue (fiche action 31), sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais   

Calendrier 

Début 2020 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 27 Etudier et définir un Débit Minimum Biologique pour la Vienne à CHINON 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Préparer le territoire au changement climatique 

Pilotage :  

• EPTB Vienne  

• CC CVL (service GEMAPI environnement) 

• SBNM 

Partenaires :  

• CC CVL (tourisme) 

• Syndicat des irrigants 

• Syndicat de la Manse 

• EPTB Vienne 

• Fédération de pêche 

• DDT 

• PNR 

• Chambre d’agriculture 

 

Descriptif 

1. Définir le cadre préliminaire de réalisation du débit minimum biologique DMB : 

• Campagnes de relevés sur les eaux superficielles et souterraines. 
• Campagnes de relevés de températures des eaux superficielles. 
• Analyse des chroniques de débits en période d’étiage à la station de mesures de CHINON. 
• Analyse des données qualité (macropolluants, températures et autres) 

2. Analyse des données biologiques en partenariat avec l’antenne universitaire de TOURS pilote du programme LIFE (température, IPR, IBG, IDB, I2M2, 

données LIFE sur la Grande mulette, etc.). Mener une démarche de concertation avec les partenaires institutionnels et usagers de l’Eau (irrigants en 

particulier) : 

• Démarche pour une meilleure compréhension des relations nappes cours d’eau (suivis CC CVL et SBNM). 

• Démarche pour améliorer la gestion quantitative dans le cadre du SAGE (étude Hydrologie Milieux Usages Climat – EPTB Vienne). 

• Démarche pour intégration dans l’arrêté-cadre étiage pour la gestion de crise (ETAT). 

 

3. Définir des niveaux d’étiages suffisants pour la qualité des eaux brutes des Bassins d’Alimentation de Captage de Chinon et à terme réaliser un Débit 

Minimum Biologique pour la Vienne à CHINON avec la méthode micro-habitat la plus adaptée ou réaliser une étude équivalente et intégrer cette valeur 

seuil dans les arrêtés cadre-étiage et le futur SAGE Vienne.  

 

Documents de référence :  

• Méthode IRSTEA et documents AFB/OFB 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,2 ETP 

Indicateurs de suivi  

Avancée des projets 

Objectifs à 3 ans :  

• Etude réalisée 

Objectifs à 6 ans :  

• Intégration des valeurs seuils dans les documents de gestion et la 
réglementation 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre [t 

éq. CO2] 
Cette action n’a pas d’impact sur les émissions de GES mais est une action d’adaptation au changement climatique 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Investissement       

Fonctionnement prestation  10 000 €     

Budget Partenaires   

Calendrier 

Début 2020 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 28 
Accompagner les initiatives d’agroforesterie, de couverts végétaux et de 

plantation de haies 

Priorité CVL 
1 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Préparer le territoire au changement climatique 

Pilotage :  

• CC CVL et CPIE (animation du programme de plantation 2021-
2023) 

•  Conseil départemental (soutien financier L’arbre dans le paysage 
Rural de Touraine) 

• Chambre d’agriculture  
 

Partenaires :  

• Région et Pays    

• Syndicats de rivières 

• Fédération départementale des chasseurs 

• GDA et groupes agricoles 

• GABBTO 

• Syndicats des vins / FAV 

• Coopératives agricoles 

• Arbocentre 

• A2RC 

• AgriTourainERgies 

Descriptif 

Les arbres (sous toutes leurs formes : agroforesterie, haies, boisements, arbre isolé) et les couverts végétaux permettent d’augmenter le stockage carbone 
sur le territoire. Cette action vise donc à :  

• S’appuyer sur les dispositifs existants et déjà portés sur le territoire dont :  
o « L’arbre dans le paysage Rural de Touraine » financé par le département 

pour concevoir un programme de plantation triennal (2021-2023) dont l’animation sera confiée au CPIE avec pour objectif de planter plus de 1500 mètres de 
haies par an et 500 arbres isolés. Le programme sera à destination des particuliers, agriculteurs, collectivités et les plantations répondront aux objectifs de 
restauration/création des continuités écologiques (PLUi-H) et de limitation de l‘érosion.  

o « Auxil’haie » de la Chambre d’Agriculture. 

• Améliorer les connaissances sur les couverts végétaux (dont les Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique valorisable en méthanisation) par la 
diffusion des connaissances et la valorisation de pratiques en place :  

o Valoriser les différentes expérimentations menées sur le territoire (par exemple, celle de Lémeré : conduite de production de grandes cultures bio 
sous plantations de chênes truffiers, noisetiers…) : 

▪ Organiser des réunions « bout de champs » (CA) ; 
▪ Travailler avec le GDA, le GDVV, la FAV, les groupes d’agriculteurs qui mettent en place des parcelles de démonstration (Bassin 

d’alimentation de captage de Chinon en partenariat avec la COPAC) et organisent des journées d’information ou des formations sur les 
couverts végétaux (CA) 

▪ Relayer les expérimentations conduites sur les CIVE (CA) 
o Inciter à la mise en place de couverts par une prise en charge partielle du coût d’achat des semences pour les agriculteurs ayant réalisés un 

diagnostic « jediagnostiquemaferme » (partenariat avec un semencier pour des mélanges d’espèces pour un couvert adapté aux enjeux locaux) 
notamment la première année d’implantation pour effet incitatif :  

o Identifier et valoriser des pratiques mises en place sur le territoire via le site internet ou les outils de communication de la CC CVL 
o Communiquer auprès de la population sur l’intérêt de réaliser des plantations, diffusion de documents de conseil à la plantation (choix d’essences 

locales…), organisation d’ateliers, expositions… 

• Informer sur les aides mobilisables, notamment via le CRST pour les investissements d’acquisition de matériel permettant des pratiques favorables à la 
biodiversité et à l’eau (fiches 34 et 4 du CRST) 

Documents de référence : PLUi-H, atlas de la biodiversité Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) : 0,04 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre d’événements de sensibilisation réalisés  
Nombre de participants  
Surface en agroforesterie 
Nombre d’arbres plantés 
Km de haies plantés 
Surface de sols avec mise en place de couverts intermédiaires  
Pourcentage de couverts des sols sur les cultures de printemps 

Objectifs à 3 ans :  

• Semences : effet incitatif par l’aide une fois par exploitation  

• 1 évènement de sensibilisation par an 

• Plantation de plus de 4.5 km de haies et 1500 arbres isolés 

Objectifs à 6 ans :  

• Couverture des sols avant mise en place des cultures de printemps sur 
50 à 75 % de la surface de cultures de printemps avec des couverts 
pertinents 

• 1 évènement de sensibilisation par an 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Stockage carbone [tC/an] La mise en place de cultures intermédiaires sur 1 200 ha permet d’accroitre le stock carbone de 288 tC/an. 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement prestation 
1250 € (animation 

CAgri) 
1250 €  1250 €  1250 € 1250 €  1250 €  

Investissement 

28 000 € 
(plantation haies) 

6 000 € 
(semences) 

28 000 € 
(plantation haies) 

6 000 € 
(semences) 

28 000 € 
(plantation haies) 

6 000 € 
(semences) 

6 000 € 
(semences) 

6 000 € 
(semences) 

6 000 € 
(semences) 

Budget Partenaires 

Programme de plantation aidé par le Département et la Région (fiche 31 du CRST). Les diagnostics biodiversité d’exploitations 
agricoles et les IBC peuvent être financés par le CRST à hauteur de 80% s’ils sont externalisés ou réalisés en régie par une 
association ou une chambre consulaire maître d’ouvrage (seuil de subvention par dossier : 2 000 €). Le CRST peut aussi 
subventionner à hauteur de 40% les aménagements permettant la création, la préservation ou la restauration de corridors 
écologiques dont les haies et plantations agroforestières (fiche 31). Sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention 
du CRST – cf. le Pays du Chinonais.  

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0%  
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G.3. Priorité 2 : Actions à réaliser/engager dans les 3 dernières années du PCAET 

 

G.3.1. Transport et mobilité 

 

 

Fiche action 29 Favoriser la mobilité électrique et à carburants alternatifs 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Promouvoir les transports utilisant des carburants alternatifs ou électriques 

Pilotage :  

• CC CVL 

Partenaires :  

• PNR LAT 

• Entraide et solidarités 

• CNPE 

• Entreprises du territoire 

• Centre Hospitalier du CHINONAIS 

• SIEIL/EneRCVL 

Descriptif 

Le secteur des transports est encore très dépendant des énergies fossiles. Dans le cadre de la construction des plans de mobilité de la CC CVL, de l’hôpital et du 
CNPE, étudier la pertinence de la mise en place de : 
 

o Bornes de recharges électriques sur les zones d’activités (mutualisées entre plusieurs entreprises) et les hypermarchés ; 
 

o Une station de recharge GNV à proximité d’une unité de production de biogaz comme l’unité de la Roche Clermault en projet.  
 

o D’une flotte électrique à destination d’un public qui n’a pas les moyens d’acheter un véhicule.  
 

o De navette électrique autonome sur un périmètre donné. 
 
Etudier la complémentarité entre les différentes sources énergétiques (électricité, GNV et hydrogène). 

Documents de référence :  

• Plan de mobilité 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• Intégrer à la construction du plan de mobilité 

Indicateurs de suivi  

Nombre de bornes mises en place 
Fréquentation des bornes, kWh consommés 
Nombre de véhicules mises à disposition 

Objectifs à 3 ans :  

• Plan de mobilité des entreprises et de l’administration 

Objectifs à 6 ans :  

• Premières actions mises en place 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre [t 

éq. CO2] 

Cette action participe à la réduction des émissions de GES issues des produits pétroliers. Le plan de mobilité et ses actions 
permettront l’estimation des gains réalisables.   

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement 
Intégré au budget 

du plan de 
mobilité 

  
A définir en 
fonction du 
diagnostic  

  

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2024 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 30 Mettre en place une flotte électrique ou GNV pour le SITRAVEL 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
7 

Axe stratégique : Promouvoir les transports utilisant des carburants alternatifs ou électriques 

Pilotage :  

• SITRAVEL 

Partenaires :  

• CC CVL 

• Commune de Bourgueil 

• SIEIL 

• GrDF 

Descriptif 

Remplacer lors du renouvellement de la flotte les bus existants (2 bus au total) par des bus électriques et/ou GNV. Le projet actuel d’unité de méthanisation de 
La Roche-Clermault pourra permettre d’alimenter ces bus en biogaz. 

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

•  

Indicateurs de suivi  

Nombre de véhicule électrique ou GNV 
Nombre de passagers transportés par ces véhicules 

Objectifs à 3 ans :  

•  

Objectifs à 6 ans :  

• 2 bus GNV ou électriques  

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh]  Gain Gaz à Effet de Serre [t éq. CO2]  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement     Hausse du marché SITRAVEL 

Investissement       

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2024 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 31 
Organiser un co-voiturage solidaire et/ou de l’autostop participatif, renforcer les 

aires de covoiturage existantes et favoriser l’autopartage 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Développer des offres d’alternatives à l’usage individuel de la voiture 

Pilotage :  

• CC CVL 

Partenaires :  

• Wimoov 

• Familles Rurales 

• CIAS 

• Association Transport Solidaire 

• PNR LAT 

• Département 

• Association CLAAC 

Descriptif 

 
L’objectif est le développement des moyens de transport partagé avec la mise en place d’actions ciblées :  

• Co-voiturage solidaire : S'appuyer sur l’association Transport solidaire pour permettre le déplacement des personnes âgées et en difficulté 

• Autostop participatif : S’appuyer sur l’expérience de Chinon et du PNR mené sur la rive gauche de la Loire pour mettre en place un système d’autostop 
participatif. S’appuyer sur des volontaires en service civique pour l’animation ainsi que des volontaires et des élus motivés (dont la commune de Lerné 
engagé dans l’expérience passée). S’appuyer également sur les solutions existantes en France comme Atchoum ou Rezo Pouce 

• Autopartage : Sensibiliser autour des valeurs et des représentations sur le partage de véhicule 

• Renforcer les aires de covoiturage existantes (le parking de la caserne des pompiers, le parking du MacDonald, le parking du stade du Cinais, l’entrée de 

l’autoroute à Port-Boulet) :  

o Renforcer la signalétique de ces aires et les rendre officielles pour certaines ; 

o Communiquer autour de leur existence ; 

o Etudier les éventuelles nécessités d’extension de ces aires 

Documents de référence :  

• Futur plan de mobilité 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,05 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre d’utilisateurs des outils mis en place 

Objectifs à 3 ans :  

•  

Objectifs à 6 ans :  

•  

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 

Les gains réalisés dépendront sont difficilement évaluable en amont et dépendront du bon fonctionnement des outils mis en 
place.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement       

Budget Partenaires 
Le CRST peut financer les outils de communication et de promotion et les aménagements en faveur de l’autopartage et du 
covoiturage, fiche 30-5 (sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais) 

Calendrier 

Début 2024 Fin  Avancement  

 
 



 Stratégie et plan d’actions 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Version d’approbation du 16 mars 2021 
 

60 

 

 

Fiche action 32 Développer des aires de stationnement sécurisées pour vélo  

Priorité CVL 
2 

Note grille 
5 

Axe stratégique : Favoriser le développement des mobilités douces 

Pilotage :  

• CC CVL 

• Communes 

• Employeurs 

Partenaires :  

• CD 37  

• Région 

• SIEIL 

• ADEME 

Descriptif 

1. Réaliser un état des lieux des installations existantes et identifier les besoins.  
2. En fonction de l’état des lieux, installer les équipements nécessaires (arceaux à vélo, garages sécurisés, station de recharge pour VAE, …) en centre-bourg, 

proche des commerces, des équipements et services publics et des arrêts de bus pour le stationnement des vélos et le regonflage des pneus. 
 
Cette action vise à développer l’usage des mobilités douces sur le territoire.  
 

Documents de référence :  

• Schéma Directeur des Mobilités 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,05 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre d’équipements installés 
Nombre d'emplacements avec arceaux à vélo 

Objectifs à 3 ans :  

•   

Objectifs à 6 ans :  

• Etat des lieux réalisé 

• Premières installations réalisées 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 
Cette action participe à développer les mobilités douces et engendre des gains indirects.   

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement    15 000 € 1 000 € 1 000 € 

Budget Partenaires 
Financement possible via le CRST à hauteur de 40% (fiche 30) (sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du 
CRST – cf. le Pays du Chinonais) 
Subvention du programme alvéole de l’ADEME 

Calendrier 

Début 2024 Fin  Avancement 0% 
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G.3.2. Déchets 

 

Fiche action 33 Organiser la gestion de proximité des biodéchets 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Limiter la production de déchets, améliorer leur réemploi et leur recyclage 

Pilotage :  

• SMICTOM 

Partenaires :  

• CC CVL 

• ADEME 

• CPIE 

• Etablissements scolaires 

• Restauration collective 

• Hôpitaux, EHPAD 

• ESAT de Chinon 

• Agri TourainERgies / CA37 

• Zéro Déchet Touraine 

Descriptif 

Mener, lors de la réalisation du PLPDMA, une étude pour identifier les solutions de réduction puis de collecte des biodéchets des gros producteurs (restauration 
collective, entreprises, hôpitaux, …). Sont notamment cités comme exemple :  

• La mise en place de composteurs collectifs ou individuels ; 

• L’accompagnement d’établissements scolaires dans une démarche de compostage 

• La création de points d’apports volontaires ; 

• La collecte en vue d’une méthanisation des déchets ; 

En fonction des résultats de l’étude, aménager une plateforme de compostage et mener une étude sur la création d’une unité de méthanisation. 

Cette action participe à la valorisation des déchets du territoire. Des objectifs sont déjà indiqués sur les 3 premières années car :  

• L’étude sera réalisée en parallèle du PLPDMA ; 

• La distribution de composteurs est déjà en cours sur le territoire.  

Documents de référence :  

• PLPDMA 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• Intégré à la réalisation du PLPDMA 

Indicateurs de suivi  

Quantité de biodéchets compostés 
Quantité de biodéchets collectés 
Nombre de composteurs individuels et collectifs distribués 

Objectifs à 3 ans :  

•  Etude réalisée 

• +10% de composteurs distribués 

Objectifs à 6 ans :  

• Premières actions réalisées 

• +20% de composteurs distribués 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 

Cette action peut participer à la réduction des émissions du secteur des déchets mais permet surtout d’améliorer la 
valorisation déchets et éventuellement de produire des énergies renouvelables.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement       

Budget Partenaires 
Financements possibles dans le cadre de l’appel à projet ADEME en cours « Généraliser le tri à la source des biodéchets », qui 
vise à accompagner les collectivités à compétence collecte dans l’anticipation de la règlementation qui fixe comme objectif la 

généralisation du tri à la source des biodéchets avant le 31 décembre 2023. 

Calendrier 

Début 2021 Fin  Avancement 0% 
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Fiche action 34 Optimiser la collecte des déchets 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
4 

Axe stratégique : Limiter la production de déchets, améliorer leur réemploi et leur recyclage 

Pilotage :  

• SMICTOM 

Partenaires :  

• CC CVL 

• Communes  

Descriptif 

L’objectif de cette action est de réduire la consommation énergétique et les émissions de GES des véhicules de collecte en optimisant la collecte des déchets. Le 
SMICTOM prévoit donc de travailler sur les secteurs dotés en bacs individuels et collectés en porte-à-porte pour faire en sorte que les usagers regroupent leurs 
bacs afin de limiter le nombre de points d'arrêt.  Mesures qui doivent être prises en concertation avec les habitants 

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• A définir par le SMICTOM 

Indicateurs de suivi  

Consommation de carburant des véhicules de collecte 

Objectifs à 3 ans :  
 

Objectifs à 6 ans :  

• Réduire de 10% la consommation des véhicules 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gaz à Effet de Serre [t éq. 

CO2] 
 

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement       

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2024 Fin  Avancement 10% 
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G.3.3. Urbanisme 

 

Fiche action 35 Systématiser l’éco-conception dans la commande publique 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
8 

Axe stratégique : Faciliter la rénovation énergétique du patrimoine bâti 

Pilotage :  

• CC CVL et Communes 

Partenaires :  

• PNR 

• ADAC 

• CAUE 

• Région 

• ALEC 

• Bailleurs 

• Maitres d’Œuvres 

• Association RESECO 

Descriptif 

 Intégrer dans la commande publique les enjeux de conception écologique en :  

• Définissant des critères environnementaux dans les CCTP et les critères de sélection des offres ; 

• Privilégier la dématérialisation ; 

• Privilégiant les solutions techniques ayant le moins d’impact environnemental ; 

• Evaluant les émissions de GES des projets de construction.  

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• Temps consacré par le CEP (fiche 15) 

Indicateurs de suivi  

Pourcentage de projets conçus en intégrant le principe de l’éco-conception 

Objectifs à 3 ans :  

•   

Objectifs à 6 ans :  

• Intégrer l’éco-conception à l’ensemble des projets du territoire 
(formation continue des agents aux enjeux de l’éco-conception) 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 
Les gains sont directement liés aux projets concernés.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement       

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2024 Fin  Avancement 0%  
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G.3.4. Agriculture et alimentation 

 

Fiche action 36 Mettre en place des jardins partagés et des jardins familiaux 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Favoriser la production d’une alimentation locale et de qualité 

Pilotage :  

• Communes  

Partenaires :  

• CC CVL 

• Bailleurs sociaux 

• CPIE 

• Entraide et Solidarités 

• Association Les Jardins Familiaux d’Avoine 

• Association Les Jardiniers des Hucherolles de Chinon 

Descriptif 

Des initiatives locales existent déjà à Avoine et à Chinon (quartier des Hucherolles). L’objectif est de :  

• Recenser les jardins partagés et familiaux existants 

• Généraliser cette démarche à l’ensemble des communes du territoire en impliquant les citoyens et avec une gestion de l’entretien partagée entre les 
habitants et les services techniques de la commune.  

• Articuler la mise en place de ces jardins avec les projets d’urbanisation 

• Récupérer et valoriser les eaux de pluie sur ces espaces 

• Accompagner les jardiniers sur les dimensions écologiques (gestion de l’eau, techniques respectueuses de l’environnement, etc.) 
 
Cette action vise à favoriser l’alimentation locale et donc limiter l’import et le transport de marchandise.  

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• A définir au sein des communes 

Indicateurs de suivi  

Surfaces mises en jardin 
Nombre de familles participant à des jardins familiaux 

Objectifs à 3 ans :  
 

Objectifs à 6 ans :  

• Recensement des jardins existants  

• Multiplier par deux la surface de jardin 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 
Les gains générés sont liés à la diminution de transport de marchandise alimentaire (SCOPE 3 non intégré au PCAET)  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement       

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2024 Fin  Avancement  
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Fiche action 37 Développer la transformation des produits sur le territoire 

Priorité CVL 
 

Note grille 
4 

Axe stratégique : Favoriser la production d’une alimentation locale et de qualité 

Pilotage :  

• Chambre d’agriculture avec le projet alimentaire départemental 

• CC CVL/Pays avec sa déclinaison locale 

Partenaires :  

• Coopératives agricoles 

• ESAT 

• Associations  

•  

Descriptif 

Afin d’assurer une consommation alimentaire locale, il est nécessaire d’associer à la production locale la transformation en local. C’est pour cela que les 
objectifs de cette action sont de :  

• Lancer un appel à projets auprès des filières agricoles du territoire (accompagnement de la CC CVL pour la mise à disposition de locaux et du foncier) pour 
développer un projet de transformation de produits locaux ; 

• Mettre à disposition des outils de transformation (ex : sertisseuse à conserve) via des coopératives ou des associations ; 

• Envisager la création d’une structure d’insertion pour la transformation et la distribution de produits issus du maraîchage (en lien avec la fiche action 20) 

Documents de référence :  

• PAT 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0,1 

Indicateurs de suivi  

Avancement du projet 

Objectifs à 3 ans :  

•  

Objectifs à 6 ans :  

• Lancement de l’appel à projets 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 
Les gains générés sont liés à la diminution de transport de marchandise alimentaire (SCOPE 3 non intégré au PCAET)  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement       

Investissement       

Budget Partenaires 
Financement possible via CRST (fiche 5 et 5-4) : sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le 

Pays du Chinonais  

Calendrier 

Début 2023 Fin  Avancement  
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Fiche action 38 Créer et pérenniser des lieux de distribution de proximité 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
3 

Axe stratégique : Favoriser la production d’une alimentation locale et de qualité 

Pilotage :  

• Groupements de producteurs 

• Privé 

• Association (distributeur) 

• Chambre d’agriculture 

Partenaires :  

• CC CVL pour la communication sur les lieux  

• Pays 

•  

Descriptif 

Deux magasins de vente de proximité existent déjà à Chaveignes et à Huismes mais ceux-ci ne sont pas suffisamment connus et leurs horaires d’ouverture ne 
sont pas toujours adaptés.  
 
Il est donc nécessaire :  
o De mener une étude de marché pour la création d’autres magasins de groupement de producteurs [CA 37] 
o En fonction des résultats de l’étude, d’accompagner des producteurs à la mise en place de plateformes de vente (pouvant s’appuyer sur des locaux existants 

et du personnel issu du milieu associatif) [CA 37] 
o D’identifier les projets d’AMAP ou Ruche qui dit oui sur le territoire et les aider à se structurer [Groupement de producteur et CA37] 
o De sensibiliser les producteurs et de les aider à se fédérer [CA37 et distributeurs] 
o D’appuyer la communication sur ces magasins de proximité  
o D’éventuellement mutualiser avec des espaces qui puissent faire office de tiers lieu de travail ou de vie (Coworking à Avoine, centre sociaux, …) et ainsi 

diversifier encore les activités de ces 1/3 lieux.  
 

Cette action s’inscrit dans la continuité de l’action précédente de transformation locale des produits 

Documents de référence :  

• PAT 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

•  

Indicateurs de suivi  

Nombre de points de vente créés 
Nombre de points de vente en local sur le territoire (y compris AMAP et Ruche qui dit oui) 
Nombre d’AMAP (3 actuellement sur le territoire) 

Objectifs à 3 ans :  

•  

Objectifs à 6 ans :  

• Mobilisation de producteurs intéressés, puis accompagnement d’un 
groupe Projet. 

• Réalisation de l’étude de marché 

• + 3 points de vente en local sur le territoire 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 
Les gains générés sont liés à la diminution de transport de marchandise alimentaire (SCOPE 3 non intégré au PCAET)  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement       

Fonctionnement prestation    

2 J (1120€) + étude 
de marché + 

accompagnement 
des producteurs 
(Chiffrage selon 

intérêt du groupe) 

Accompagnement 
des producteurs 
(chiffrage selon 

intérêt du groupe) 

Accompagnement 
des producteurs 
(chiffrage selon 

intérêt du groupe) 

Budget Partenaires CRST (fiche 5 et 5-4) : sous réserve des modalités prévues au cadre d’intervention du CRST – cf. le Pays du Chinonais 

Calendrier 

Début 2023 Fin  Avancement  
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Fiche action 39 Fournir la restauration collective et/ou scolaire en nourriture locale et saine 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
4 

Axe stratégique : Favoriser la production d’une alimentation locale et de qualité 

Pilotage :  

• CC CVL 

• Chambre d’agriculture 

Partenaires :  

• Communes et EHPAD 

• GABBTO 

• PNR LAT 

• CPIE 

• Association de Parents d’Elèves  

• Agriculteurs 

• Département 

• Région 

• Pays du Chinonais 

Descriptif 

Le projet alimentaire territorial permettra de calibrer l’action qui pourra par exemple consister en : 
1. La réalisation d’une étude de marché 
2. La création d’une plateforme d’approvisionnement locale/départementale 
3. La mobilisation des acteurs 
4. La création de groupements de commande (exemple de l’association « cagette et fourchette » dans le 36) à destination des cantines scolaires 

(cuisines centrales), des restaurants d’entreprises des EHPAD et des hôpitaux afin d’approvisionner ces établissements en produits locaux tout en 
garantissant des prix compétitifs pouvant être réalisée à l’échelle du pays via une prise de compétence.  

 
Cette action s’accompagne d’un volet sensibilisation, avec des campagnes auprès : 

o De la restauration scolaire (exemple de la commune de Beaumont qui met en place des pesées de déchets auprès des élèves des écoles primaires et 
maternelles avec des défis de diminution d’une semaine à l’autre) : sensibilisation à réaliser auprès des élèves (dans le cadre d’un projet d’école par 
exemple), mais également auprès du personnel de la restauration (les chefs de cuisine et les gestionnaires de cuisine appartiennent à des structures 
différentes) ; 

o De la restauration privée ; 

Documents de référence :  

• Plan alimentaire départemental 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• 0.1 ETP 

Indicateurs de suivi  

Nombre de restaurants scolaires impliqués dans la démarche 

Objectifs à 3 ans :  

•  

Objectifs à 6 ans :  

• Réaliser l’étude de marché 

• 30% des cantines en approvisionnement local 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh] et 
Gain Gaz à Effet de Serre 

 [t éq. CO2] 
Les gains générés sont liés à la diminution de transport de marchandise alimentaire (SCOPE 3 non intégré au PCAET)  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement prestation    
20 000 € (étude de 

marché) 
  

Budget Partenaires CRST (fiche 5-4) : financement possible à hauteur de 60% de l’étude de marché, sous réserve de modalité 

Calendrier 

Début  Fin  Avancement  
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G.3.5. Transition énergétique  

 

Fiche action 40 Réaliser un cadastre solaire 

Priorité CVL 
2 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Accélérer le développement des énergies renouvelables sur le territoire 

Pilotage :  

• SIEIL 

Partenaires :  

• CC CVL 

• ALEC 

• PNR 

• Energies citoyennes renouvelables en Rabelaisie 

• Energie partagée 

• Agritourainergie/CA37 

• ENEDIS 

• ABF 

Descriptif 

L’objectif de l’action est de favoriser le développement du solaire photovoltaïque sur le territoire. Pour ce faire, il est proposé de :  
o Réaliser l’inventaire de l’existant à partir des données ENEDIS et définir des objectifs de développement 

 
o Réaliser un cadastre solaire disponible en ligne et permettant aux habitants d’estimer le potentiel de production photovoltaïque de leur toiture puis 

mettre en place un accompagnement (via la PTRE) des particuliers dans leurs projets solaires.  
 

o Identifier les toitures dont la surface est supérieure à 2 000 m2 (seuil de rentabilité pour les tiers-investisseurs) et contacter les propriétaires pour 
identifier l’opportunité de mise en place de panneaux photovoltaïques.  

 

Documents de référence :  

•  

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• Via la PTRE 

Indicateurs de suivi  

Nombre de consultation du site 
Surface de panneaux photovoltaïques sur le territoire 
Puissance de panneaux PV sur le territoire 

Objectifs à 3 ans :  

•  

Objectifs à 6 ans :  

• Cadastre disponible 

• Multiplication par 3,5 de la puissance installée en 2012 (objectif 
stratégique du PCAET)) 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Production énergétique 
[MWh] et Gain Gaz à Effet de 

Serre 
 [t éq. CO2] 

Cette action aide au développement du solaire photovoltaïque sur le territoire.  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement    
10 000 € 

(réalisation du 
cadastre) 

  

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début 2023 Fin  Avancement 0%  
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G.3.6. Tertiaire et industrie 

 

Fiche action 41 
Mener un diagnostic territorial des flux de matière et d’énergie en lien avec les 

entreprises  

Priorité CVL 
2 

Note grille 
6 

Axe stratégique : Développer l’écologie industrielle territoriale 

Pilotage :  

• Chambres consulaires (CCI, CMA, Cagri) 

Partenaires :  

• Association d’entreprises  

• ADEC 

• ADEME 

• CC CVL 

• IES (Info Emploi Services)  
 

Descriptif 

Cette action a deux objectifs :  
 
1. Optimiser les flux de matière, énergie et service entre les entreprises :  

o Réaliser un diagnostic des flux de matière et d’énergie en associant les entreprises du territoire ainsi que le secteur agricole.  
o Mettre en place un plan d’actions pour optimiser ces flux.  
o Créer et animer un réseau inter-entreprises permettant la rencontre et l’échange et permettant d’identifier :  

• Les besoins et les optimisations possibles via l’échange de flux matière entre les entreprises 

• Les possibilités de mutualisation des ressources 

• La mutualisation des moyens de transport (plans de déplacement inter-entreprises)  
 

2. Réaliser des diagnostics auprès des entreprises pour les accompagner dans la réduction de leurs consommations énergétiques, la mise en place 
des actions d’économies d’énergies et dans la mise en place de projets de production EnR (réalisation d’études de faisabilité, accompagnement 
pour identifier les subventions, …). La CMA réalise notamment des diagnostics auprès des entreprises qui sont financées par l’ADEME et les 
diagnostics « TPE – PME gagnantes sur tous les coûts ».  

Documents de référence :  

• Expérience de Doué la Fontaine en Maine et Loire 

Moyens humains à mettre en œuvre (ETP) :  

• A définir avec les chambres consulaires 

Indicateurs de suivi  

1.Nombre de structures impliquées 
Gains énergétiques réalisés par les entreprises 
2. Nombre de diagnostics réalisé 

Objectifs à 3 ans :  

•  

Objectifs à 6 ans :  

• Diagnostic des flux réalisé 

• 10 diagnostics par an 

Gains énergétiques et GES réalisables 

Gain énergétique [MWh]  Gain Gaz à Effet de Serre [t éq. CO2]  

Budget EPCI 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

Fonctionnement        

Investissement    
50 000 €  

(diag des flux) 
  

Budget Partenaires  

Calendrier 

Début  Fin  Avancement  

 

 

 

 

 

 



Objet : Plan d’actions Touraine Val de Vienne 

Mission : Plan Climat Air Energie Territorial 

Version : Janvier 2020 

 

ENERGIO – 7, rue Dublineau – 37000 TOURS 

Tel : 02.47.88.02.02 – Fax : 02.47.49.01.07 – Courriel : accueil@energio.fr 

 

 

H. Suivi et évaluation 

 

Le suivi et l’évaluation est effectué via un fichier Excel de suivi. A minima un indicateur a été retenu par 

action. L’indicateur retenu est celui en gras dans les fiches actions. Une capture de ce fichier est fournie en 

Annexe 4 : fichier de suivi  

 

En plus de ces indicateurs de suivi annuellement, la stratégie est évaluée via des questions évaluatives. Une 

question est retenue par axe stratégique. Cette stratégie sera évaluée à mi-parcours et à la fin du PCAET.  

 

Axe stratégique Question évaluative Indicateur représentatif 

Promouvoir les transports 
utilisant des carburants 
alternatifs ou électriques 

Le PCAET a-t-il permis le 
développement des carburants 
alternatifs sur le territoire ? 

Nombre d'installations en 
faveur des carburants 
alternatifs et électriques 
% de véhicule n'utilisant pas 
des produits pétroliers 

Développer des offres 
d’alternatives à l’usage individuel 
de la voiture  

Le PCAET a-t-il permis le 
développement d'alternatives à 
l'usage individuel de la voiture ? 

Développement des 
transports en commun et des 
solutions de mobilités 
partagés 

Favoriser le développement des 
mobilités douces 

Le PCAET a-t-il permis de favoriser 
les mobilités douces sur le territoire 
? 

Linéaires de pistes cyclables 
Développement de 
l'utilisation du vélo et de la 
marche à pied 

Développer l’écologie industrielle 
et territoriale 

Le PCAET -t-il permis de développer 
l'écologie industrielle et territoriale 
? 

Nombre d'entreprises en 
relation 
Nombre d'actions en faveur 
de l'écologie territoriale 

Faciliter la rénovation 
énergétique du patrimoine bâti 

Le PCAET a-t-il permis d'accélérer la 
rénovation énergétique sur le 
territoire ? 

Nombre de logements 
rénovés par an  
Gains énergétique [MWh/an] 
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Axe stratégique Question évaluative Indicateur représentatif 

Encourager une agriculture 
alternative et écologique 

Le PCAET a-t-il permis le 
développement des méthodes 
agricoles alternatives et 
écologiques 

Nombre d'exploitation en 
agriculture alternative 

Favoriser la production et l’accès 
à une alimentation locale et de 
qualité 

Le PCAET a-t-il permis l'accès à une 
alimentation locale et de qualité 
pour les habitants du territoire ? 

Nombre de magasins fournis 
localement 
Développement de 
l'alimentation locale dans la 
restauration collective 

Préparer le territoire au 
changement climatique 

Le PCAET a-t-il répondu aux 
problématiques d'adaptation au 
changement climatique 

Nombre d'actions mises en 
place en faveur de 
l'adaptation  

Accélérer le développement des 
énergies renouvelables sur le 
territoire 

Le PCAET a-t-il permis d'accelérer le 
développement des énergies 
renouvelables sur le territoire ? 

Nombre de nouvelles 
installations 
Production EnR (MWh) 

Limiter la production de déchets, 
améliorer leur réemploi et leur 
recyclage 

Le PCAET a-t-il permis de limiter la 
production de déchets, d'améliorer 
leur réemploi et leur recyclage ? 

Tonnage de déchets 
Filières de recyclage et de 
réemploi nouvelles 

mailto:accueil@energio.fr


Objet : Plan d’actions Touraine Val de Vienne 

Mission : Plan Climat Air Energie Territorial 

Version : Janvier 2020 

 

ENERGIO – 7, rue Dublineau – 37000 TOURS 

Tel : 02.47.88.02.02 – Fax : 02.47.49.01.07 – Courriel : accueil@energio.fr 

 

 

I. Table des illustrations 

 

I.1. Figures 

 
Figure 1 : Evolution des consommations énergétiques sur le CC CVL ................................................................................................. 21 
Figure 2 : Evolution des émissions de GES sur CC CVL......................................................................................................................... 23 
Figure 3 : Objectif de développement des EnR sur CC CVL ................................................................................................................. 26 

 

  

mailto:accueil@energio.fr


 Stratégie et plan d’actions 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Version d’approbation du 16 mars 2021 
 

 

 

 

Page 73  sur  90 

J. Annexes 

J.1. Annexe 1 : Propositions du forum de lancement  

 

Comment imaginez-vous le territoire du Pays du Chinonais à l’horizon 2050 ?  

 

Contributions Grand thème Thème 1 Thème 2 

Moins de viande, plus de protéagineux Agriculture, alimentation Produits de consommation  

Circuits courts Agriculture, alimentation Economie, emplois Transports 

Jardins familiaux ++ Agriculture, alimentation Autonomie alimentaire Solidarité territoriale  

On ne trouve plus que des produits bio pour s'alimenter Agriculture, alimentation Produits de consommation  

En 2050, la restauration collective est uniquement bio et locale Agriculture, alimentation Produits de consommation 
Restauration 
collective 

Les citoyens se réapproprient la production d'une partie de leur alimentation Agriculture, alimentation Autonomie alimentaire  

Un territoire autosuffisant sur le plan alimentaire … bio : qualité des produits / 
agriculture propre / santé des habitants.  

Agriculture, alimentation Produits de consommation Santé 

Un territoire autosuffisant sur le plan alimentaire … bio : circuits de distribution 
courts / création d'emplois  

Agriculture, alimentation Economie, emplois 
Autonomie 
alimentaire 

Une nourriture 100% locale et bio dans les cantines scolaires = plus de repas 
élaborés par des groupes = faire sur place = cuisinier (emploi local) 

Agriculture, alimentation Restauration collective Economie, emplois 

Agriculture : réussir un plan protéines végétales à grande échelle Agriculture, alimentation Produits de consommation  

Consommer local, de saison Agriculture, alimentation Produits de consommation  

En 2050, dans le chinonois, les terres agricoles sont toutes cultivées en bio et 
fournissent une nourriture saine à tous les habitants dans les magasins de détail 
et dans les établissements publics et privés.  

Agriculture, alimentation Produits de consommation 
Restauration 
collective 

Une agriculture tournée vers le local avec plus d'emplois et des méthodes moins 
industrielles 

Agriculture, alimentation Economie locale Pratiques agricoles 

Agriculture durable : Du bio et circuits courts dans les cantines, les maisons de 
retraite, centre d'hébergement… 

Agriculture, alimentation Produits de consommation 
Restauration 
collective 

Une agriculture qui aura basculé vers le bio Agriculture, alimentation Produits de consommation  

Un vignoble, une agriculture sans produits chimiques Agriculture, alimentation Pratiques agricoles  

Jardins partagés en "pied d'immeuble" Agriculture, alimentation Autonomie alimentaire Solidarité territoriale  
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Contributions Grand thème Thème 1 Thème 2 

Diversification de la production agricole pour répondre aux besoins de la 
population locale 

Agriculture, alimentation Production agricole 
Autonomie 
alimentaire 

Grand plan d'installation d'agriculteurs formés sur des projets viables 40% (50%?) 
des agris > à 50 ans 

Agriculture, alimentation Economie, emplois 
Installation 
d'agriculteurs 

Les agriculteurs ont planté des rangées d'arbres dans les champs de céréales Agriculture, alimentation Agroforesterie  

2050 : un maillage très dense de haies arborées sur des centaines d'ha de 
maraichage bio dans les vignes bio, dans des prairies servant de parcours à des 
élevages divers (bovins bio, ovins bio, volailles bio, dans des vergers bios) pour une 
autonomie alimentaire collective et individuelle. 

Agriculture, alimentation Agroforesterie  

2050 : un maillage très dense de haies arborées sur des centaines d'ha de 
maraichage bio dans les vignes bio, dans des prairies servant de parcours à des 
élevages divers (bovins bio, ovins bio, volailles bio, dans des vergers bios) pour 
une autonomie alimentaire collective et individuelle. 

Agriculture, alimentation Produits de consommation 
Autonomie 
alimentaire 

Allonger rotations culturales et augmenter le stockage dans les sols Agriculture, alimentation Pratiques agricoles Stockage CO2 

Améliorer stockage du carbone dans les zones agricoles et naturelles pour 2050 Agriculture, alimentation Stockage CO2  

Agriculture : Retour du modèle de polyculture élevage avec des productions 
adaptées à la rotation naturelle des sols 

Agriculture, alimentation Pratiques agricoles  

Nous aurons le plaisir de nous alimenter à base d'aliments végétaux ou aliments 
produits à proximité de notre lieu de vie ! 

Agriculture, alimentation Produits de consommation  

Agriculture 2050 : Protection des sols, agriculture de conservation (stockage de C, 
de l'eau, sols vivants, associations de plantes, captage de l'azote), retenues d'eau, 
vignobles nouveaux cépages, valorisation des prairies par l'élevage 

Agriculture, alimentation Pratiques agricoles 
Adaptation, 
résilience 

Un territoire autosuffisant sur le plan alimentaire … bio :  diminution du gaspillage 
alimentaire 

Déchets 
Diminution, valorisation 
des déchets 

 

2050 : L'ensemble du territoire en zéro déchet, zéro gaspillage. Tout se répare 
localement, la consigne verre est de retour, les éventuels encombrants sont 
"désossés" pour réutiliser chaque composante (bois, métal…, le vrac est 
omniprésent, les emballages plastiques ont disparu. En moyenne 3kg d'OMR pour 
ou par habitant 

Déchets 
Diminution, valorisation 
des déchets 

 

En 2050, dans le chinonois, après compostage des déchets végétaux, recyclage de 
la plupart des matériaux, réemploi des objets, refus d'usage des emballages..etc, 
chaque habitant produit 10kg de déchets résiduels 

Déchets 
Diminution, valorisation 
des déchets 

 

Un réseau de ressourceries (collecte, tri, réparation, réemploi…) = facteur 
d'emploi et de mixité 

Déchets 
Diminution, valorisation 
des déchets 

Economie circulaire 

Moins de plastique Déchets 
Diminution, valorisation 
des déchets 

 

Partage de l'eau  Eau Bien commun Solidarité territoriale  

Toute l'eau de pluie est récupérée, filtrée et est devenue notre eau potable Eau Adaptation, résilience Bien commun 



 Stratégie et plan d’actions 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Version d’approbation du 16 mars 2021 
 

 

 

 

Page 75  sur  90 

Contributions Grand thème Thème 1 Thème 2 

Partage de l'eau  Eau Bien commun Solidarité territoriale  

Un territoire où on peut se baigner dans les rivières = indicateur de l'attention 
qu'on porte à l'eau et aux milieux aquatiques  

Eau, milieux aquatiques Accès à la naure 
Adaptation, 
résilience 

Mettre les acteurs économiques en réseau (industriel, agricole, …) pour penser et 
créer en économie circulaire 

Emploi 
Economie circulaire, 
écologie industrielle 

 

Territoire "zéro chômeurs"  Emploi Accès à l'emploi  

Emploi : Ingéniérie d'entretien des installations (éolien, biogaz, …) localisés sur le 
territorie 

Emploi Accès à l'emploi Technologie 

Un territoire zéro chômeur de longue durée. Un revenu minimum d'exitence Emploi Accès à l'emploi Solidarité territoriale  

Production énergie individuelle Energie Autonomie énergétique  

Des ABF qui prennent en compte les objectifs en matière énergétique dans leur 
préconisation (villes en secteur sauvegardé)  

Energie Habitats Sobriété énergétique 

Bâtiments publics, agricoles et certains ? Industriels autonomes en énergie Energie Autonomie énergétique  

Nous accéderons à des équipements publics de loisirs ou culturels qui seront 
entièrement chauffés avec la valorisation de nos déchets mais aussi grace aux 
systèmes de production d'energie renouvelable que nous auto-consommerons et 
que nous aurons financés de façon participative ! 

Energie Autonomie énergétique 
Diminution, 
valorisation des 
déchets 

Nous accéderons à des équipements publics de loisirs ou culturels qui seront 
entièrement chauffés avec la valorisation de nos déchets mais aussi grace aux 
systèmes de production d'energie renouvelable que nous auto-consommerons et 
que nous aurons financés de façon participative ! 

Energie 
Bien commun, solidarité 
territoriale 

 

Couper l'éclairage public et autre en 2eme partie de nuit 23h-6h. Cela permet 
d'économiser 50% de l'énergie consacrée à cet éclairage 

Energie Eclairage public Sobriété énergétique 

Sobriété facile à mettre en œuvre et générant économie financière pour les 
communes : l'extinction des éclairages publics en cœur de nuit quand il est inutile. 
Au moins 30% à 75% d'économies sur la facture d'électricité 

Energie Eclairage public Sobriété énergétique 

Energie décentralisée : production localement, photovoltaïque, énergie gratuite 
et inépuisable, autoconsommation au moment du pic de production 

Energie Autonomie énergétique Photovoltaïque 

Des éoliennes et des champs photovoltaïques sur tout le territoire Energie Mix énergies renouvelables  

Le scénario Negawat opté pour la sortie du nucléaire, or la production d'électricité 
nucléaire est bas carbone. Si l'on veut œuvrer pour le changement climatique, la 
priorité n'est pas la sortie du nucléaire. La réduction de la part du nucléaire ne 
signifie pas la sortie du nucléaire. Pourquoi s'appuyer sur le scénario Negawat, 
une association parmi tant d'autres ? Ne pas oublier que, actuellement, le 
financement du ENR est soutenu par des taxes prélevées sur la production 
d'énergie nucléaire (CSPE). Rien n'est dit enfin de l'augmentation de la 
consommation de l'énergie due au développement des usages numérique 

Energie Nucléaire Numérique 

Développer une filière bois bûches en doublant les linéaires de haies en 6 ans Energie Bois Agroforesterie 

Sobriété énergétique : on paye ce que l'on a besoin Energie Sobriété énergétique  
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Contributions Grand thème Thème 1 Thème 2 

2050 : mix energétique. EPR (50% probablement), éoliennes, méthaniseurs 
(injection de gaz), photovoltaïque (routes solaires), biomasse (bois, paille) 

Energie Mix énergies renouvelables  

Toit d'école, salle de fête, hangar agricole, friches reconvertis en centrale solaire 
villageoise comme dans le sud 

Energie Photovoltaïque  

Les toits équipés de panneaux solaires Energie Photovoltaïque  

2050 : nous avons conservé un hôpital à Chinon entièrement autonome en 
chauffage et électricité grâce à la géothermie faible profondeur sur ses pelouses 
et panneaux photovoltaïques sur ses terrasses. Cela a été possible avec en partie 
du financement citoyen 

Energie Autonomie énergétique 
Bien commun, 
solidarité territoriale  

Une centrale nucléaire mise à l'arrêt Energie Nucléaire  

Tous les bâtiments couverts de panneaux photovoltaïques Energie Photovoltaïque  

Moins d'éclairage public, moins de terrasses chauffées Energie Eclairage public Sobriété énergétique 

Valoriser le "moratoire pour une transition énergétique profitable à nos 
territoires" porté par le collectif qui porte ce nom 

Energie Gouvernance  

Quelle énergie disponible ? Energie Accès à l'énergie   

Territoire en 2050 : Part éolien plus importante en espérant que nos campagnes 
ne soient pas trop peuplées et défigurées par les éoliennes 

Energie Eolien Paysage 

En 2050, les tarifs de l'eau et de l'énergie sont progressifs et dissuasifs pour des 
consommations excessives (piscines, surchauffage en électricité, …) 

Energie Réglementation Sobriété énergétique 

Une animation structurée et dynamique dans la durée Gouvernance 
Animation et mobilisation 
territoriale 

 

Un démarchage diversifié des acteurs du territoire et une valorisation des actions Gouvernance 
Animation et mobilisation 
territoriale 

 

Des services de proximité plus proches (poste, hopitaux…) Habiter Services de proximité  

Une économie locale au service de la population et des citoyens de la collectivité Habiter Economie, emplois 
Autonomie, 
résilience 

Habitat autonome Habiter Autonomie, résilience  

Bâtiments rénovés en agromatériaux produits localement Habiter Ecoconstruction Economie circulaire 

Des habitats sociaux écologiquement, énergétiquement"responsables" Habiter Ecoconstruction 
Energies 
renouvelables 

Isolation performante des maisons Habiter Sobriété énergétique  

En 2050 nous quitterons nos maisons à énergie positive (construites en matériaux 
biosourcés) pour se rendre à notre travail 

Habiter Autonomie énergétique Ecoconstruction 

Habitat : Du logement social rénové thermiquement avec des modes de chauffage 
et matériaux écologiques  

Habiter Ecoconstruction Sobriété énergétique 

Plus d'isolation dans les maisons Habiter Sobriété énergétique  

Bâtiments isolés, biomatériaux produits localement Habiter Ecoconstruction Sobriété énergétique 

Service à la personne, maintien à domicile des personnes âgées Habiter Services de proximité  

Services de santé en milieu rural Habiter Services de proximité 
Réduction de la 
mobilité 

Services de santé Habiter Services de proximité  
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Contributions Grand thème Thème 1 Thème 2 

Voies vélo sécurisées généralisées  Mobilité Infrastructures  

Des pistes cyclables en site propre pour faciliter liaison domicile-travail et 
déplacements jeunes vers équipements 

Mobilité Infrastructures  

2050 des pistes cyclables sur tout le territoire ; majorité de voitures en auto-
partage, minibus et taxis électriques 

Mobilité Infrastructures 
Transports en 
commun 

Territoire couvert par un réseau de cheminement doux ; limitation de l'usage de 
la voiture : covoiturage, pédibus pour les écoles 

Mobilité Infrastructures 
Transports en 
commun 

Des voies vertes et des pistes cyclables entre les villages pour circuler en vélo 
électrique en toute sécurité 

Mobilité Infrastructures Technologie 

Un réseau dense en transports en commun fonctionnant aux EnR Mobilité Transports en commun Technologie 

Des télécabines pour traverser Chinon ? Mobilité Infrastructures  

2050 : Un parc automobile tout électrique et/ou hydrogène Mobilité Technologie Mix énergétique 

Voitures électriques Mobilité Technologie  

En 2050, dans chinonais, chaque commune est reliée à l'autre par des liaisons 
douces et des transports en commun gratuits 

Mobilité Infrastructures 
Transports en 
commun 

Halte à la métropolisation et à la concentration : au lieu de transporter les gens 
vers leur lieu de travail installons les lieux de travail au plus profond des territoires 

Mobilité Réduction de la mobilité  

En 2050, les transports routiers de marchandises ne se font que par des transports 
par rail (électriques ou H2) ou par transports utilisant du GNV. La traversée de la 
France par des camions est interdite. 

Mobilité Transports routiers et rails Technologie 

Véhicules à hydrogène, vélo électrique (ou pas), télétravail Mobilité Technologie 
Réduction de la 
mobilité 

Plus de poids lourds sur les routes Mobilité Transports routiers et rails  

Pas de véhicule dans la ville centre Mobilité Réduction des transports  

En 2050, plus une seule voiture particulière ne circule. Les déplacements se font 
en transports en commun gratuits et non polluants (GNV) ou en transports doux.  

Mobilité Transports en commun Technologie 

Des taxis non polluants (GNV) peuvent prendre en charge gratuitement des 
personnes en difficulté financière pour des trajets particuliers (santé) 

Mobilité Solidarité territoriale Technologie 

Se rendre à notre travail en navettes collectives autonomes alimentées en 
hydrogène vert produit à base d'énergie solaire ou éolienne (ou de 
méthanisation) !! 

Mobilité Transports en commun Mix énergétique 

D'une manière générale, un territoire qui s'adapte à son milieu naturel 
environnant… et non l'inverse 

Nature Adaptation, résilience  

En 2050, dans le chinonois, la pollution des trames vertes et bleues a été réduite 
de 70% par rapport à 2019 

Nature Adaptation, résilience Pollution 

En 2050, de nombreux arbres ont été plantés dans les espaces publics (rues, 
places, avenues,…). Ils attenuent les effets de la montée en température 

Paysage Adaptation, résilience Urbanisme 

Les bâtiments publics (écoles, lycées, mairies,…) sont tous végétalisés.  Paysage Adaptation, résilience Urbanisme 

Les arbres du domaine public ne sont pas abattus inutilement et sans consulter 
les associations 

Paysage Urbanisme Consultation 

Des habitats sociaux économiquement "responsables" Solidarité  Habitats sociaux  

Plus d'habitats intergénérationnel Solidarité  Habitats collectifs  
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Contributions Grand thème Thème 1 Thème 2 

Social 2050 : Une entraide généralisée entre habitants afin de réduire les 
dépenses dans les foyers (cours de cuisine, couture, prêt de matériel de bricolage, 
de jardinage) 

Solidarité  Entraide  
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J.2. Annexe 2 : Fiches de travail des ateliers de construction de la stratégie 
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J.3. Annexe 3 : Hypothèses de calcul des gains énergétiques et GES dans les 

fiches actions 

J.3.1. Fiche action 2 : Accompagner les entreprises du territoire (dont le CNPE et 

l’hôpital de Chinon) dans l’optimisation, l’amélioration et la réduction des flux de 

déplacement 

 

La mise en place de l’action permet sur le territoire un report modal de 5% des actifs (sur une base de 10 425 

actifs) avec une distance moyenne domicile-travail de 3 km et un gain en GES de 118 g CO2/km (émissions 

moyenne du parc de véhicules en France).  

 

J.3.2. Fiche action 3 : Mettre en place un plan de déplacement des collectivités 

(EPCI et mairies) 

 

La mise en place de l’action permet sur le territoire un report modal de 10% des agents (sur une base de 518 

agents) avec une distance moyenne domicile-travail de 3 km et un gain en GES de 118 g CO2/km (émissions 

moyenne du parc de véhicules en France).  

 

J.3.3. Fiche action 5 : Mettre en place des transports scolaires bio-GNV 

 

Les bus parcourent en moyenne 29 000 km/an. Le gain en émission est de 517 g CO2/km (source : ADEME, 

SCANIA : Mesures des émissions de polluants des autocars Euro 6 au gaz naturel, à l’éthanol et au diesel) du 

puits à la roue (soit en intégrant la production du carburant).  

J.3.4. Fiche action 7 : Mettre à disposition des habitants un parc de vélos 

électriques 

 

100 vélos sont loués à des actifs parcourant en moyenne 3 km en distance domicile-travail, ce qui permet 

un gain de 118 g CO2/km (émissions moyenne du parc de véhicules en France). 

 

J.3.5. Fiche action 9 : Pérenniser et développer les tiers-lieux de vie 

 

10 personnes travaillent dans ces tiers-lieux 5 j/semaine ce qui permet un gain en moyenne de 15 km en 

distance domicile travail sur la base de 118 g CO2/km (émissions moyenne du parc de véhicules en France). 

 

J.3.6. Fiche action 16 : Accompagner les agriculteurs dans l’optimisation de leur 

outil de production 
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18 diagnostics sont réalisés (sur la base de 180 exploitations sur le territoire) et permettent de gagner 10% 

des émissions de GES par exploitation. Les émissions totales du secteur agricole considérées sont de 24 961 

t éq. CO2.  
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J.4. Annexe 4 : fichier de suivi 

 

Thématique 
Numéro 
action 

Action Indicateur 
Pilote en charge du 

suivi 
Unité de 

l'indicateur 
Méthode 

d'évaluation 

Situation de référence Objectif 

Date de la 
collecte 

Valeur 
mesurée 

Date de la 
prochaine 

collecte 

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2023 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2026 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   
Commentaire Dernière 

valeur 
mesurée 

Date de 
référence 

Valeur 
attendue 
en 2023 

Valeur 
attendue 
en 2026 

Transport et 
mobilité 

1 

Réaliser un plan de 
mobilité simplifié et 
un schéma directeur 
vélo intercommunal 

Avancement des 
schémas 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

% Qualitatif 0% 2020 100% 100% 
Valeur 
initiale 

0% déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

2 

Accompagner les 
entreprises du 
territoire (dont le 
CNPE et le Centre 
Hospitalier du 
CHINONAIS) dans 
l’optimisation, 
l’amélioration et la 
réduction des flux de 
déplacement  

Nombre de plans de 
déplacement 
d’entreprises 
engagées  

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 

Suivi du nombre 
d'entreprises 
ayant engagées 
un plan de 
déplacement 

0 2020 2 4 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

3 

Mettre en place un 
plan de déplacement 
des collectivités 
(EPCI et mairies)  

Avancement du plan 
de déplacement 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

% Qualitatif 0% 2020 100% 100% 
Valeur 
initiale 

0% déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

4 

Faciliter l’accès à 
l’information : faire 
connaitre les 
dispositifs existants  

Avancement de la 
création de la 
maison de la 
mobilité 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

% Qualitatif 0% 2020 100% 100% 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

4 

Faciliter l’accès à 
l’information : faire 
connaitre les 
dispositifs existants  

Nombre de 
campagnes de 
communication et 
d'événements 
réalisés 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 
Suivi du nombre 
d'évenements 

        
Valeur 
initiale 

  déc-21           

Transport et 
mobilité 

5 

Mettre en place des 
transports scolaires 
électriques ou bio-
GNV  

Nombre de 
véhicules électriques 
ou GNV 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 

Connaissance du 
nombre de 
véhicules auprès 
du SITS 

0 2020 1 2 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

6 

Créer des mobilités 
douces en site 
propre ou dans le 
cadre de réfection de 
voiries existantes 

Nombre de 
nouvelles voies 
cyclables  

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 
Suivi des projets 
sur le territoire 

0 2019 0 3 
Valeur 
initiale 

0 déc-21     0%     

Transport et 
mobilité 

7 

Mettre à disposition 
des habitants et des 
touristes un parc de 
vélos électriques   

Nombre de vélos 
loués 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 
Suivi du nombre 
de vélo en 
location 

0 2020 50 100 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     
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Thématique 
Numéro 
action 

Action Indicateur 
Pilote en charge du 

suivi 
Unité de 

l'indicateur 
Méthode 

d'évaluation 

Situation de référence Objectif 

Date de la 
collecte 

Valeur 
mesurée 

Date de la 
prochaine 

collecte 

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2023 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2026 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   
Commentaire Dernière 

valeur 
mesurée 

Date de 
référence 

Valeur 
attendue 
en 2023 

Valeur 
attendue 
en 2026 

Transport et 
mobilité 

8 

Mettre en place des 
campagnes de 
sensibilisation et 
d’éducation sur les 
bienfaits de la 
marche et du vélo 

Nombre 
d’événements de 
sensibilisation 
effectués par an 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 
Suivi du nombre 
d'évènements 

0 2020 3 6 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

9 
Pérenniser et 
développer les tiers-
lieux de vie   

Nombre de tiers-
lieux fonctionnel et 
pérenne 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 

Suivi du nombre 
de tiers-lieux 
auprès des 
associatifs et 
privés concernés 

1 2019 1 2 
Valeur 
initiale 

1 déc-21     0%     

Déchets 10 

Mettre en place un 
programme local de 
prévention et 
réduction des 
déchets ménagers et 
assimilés 

Avancement du 
programme 

SMICTOM U Qualitatif 0% 2019 100% 100% 
Valeur 
initiale 

0% déc-21 0%   0%     

Déchets 11 

Valoriser les déchets 
« benne tout-venant 
» en optimisant les 
filières de 
ressourceries et 
recycleries 

Pourcentage des 
déchets des benne-
tout-venant valorisé 

SMICTOM % 
Suivi des 
tonnages par le 
SMICTOM 

0 2018 5% 10% 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Déchets 12 

Accueillir de 
nouveaux types de 
déchets en 
déchetterie 

Tonnage de déchets 
verts 

SMICTOM tonne 
Suivi des 
tonnages par le 
SMICTOM 

0 2018 500 500 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Déchets 12 

Accueillir de 
nouveaux types de 
déchets en 
déchetterie 

Tonnage d'amiante SMICTOM tonne 
Suivi des 
tonnages par le 
SMICTOM 

0 2019     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Déchets 12 

Accueillir de 
nouveaux types de 
déchets en 
déchetterie 

Tonnage de pneu SMICTOM tonne 
Suivi des 
tonnages par le 
SMICTOM 

0 2019     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Urbanisme 13 

Développer une 
Plateforme 
Territoriale de la 
Rénovation 
Energétique (PTRE)  

Nombre de 
bâtiments rénovés 
au niveau BBC 
rénovation 

Animateur PTRE  U 
Suivi des 
indicateurs de la 
PTRE  

0 2019     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Urbanisme 14 

Renouveler 
l’Opération 
Programmée de 
l’Amélioration de 
l’Habitat  

Nombre de 
rénovations 
effectuées 

SOLIHA U 
Suivi des 
indicateurs de 
l'OPAH 

0 2019 120 240 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     
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Thématique 
Numéro 
action 

Action Indicateur 
Pilote en charge du 

suivi 
Unité de 

l'indicateur 
Méthode 

d'évaluation 

Situation de référence Objectif 

Date de la 
collecte 

Valeur 
mesurée 

Date de la 
prochaine 

collecte 

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2023 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2026 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   
Commentaire Dernière 

valeur 
mesurée 

Date de 
référence 

Valeur 
attendue 
en 2023 

Valeur 
attendue 
en 2026 

Urbanisme 15 
Recourir à un 
Conseiller en Energie 
Partagé 

Economies d’énergie 
réalisées sur le 
patrimoine des 
collectivités 

CEP MWh/an 
Pourcentage de 
gains 

  2020 5% 10% 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Agriculture et 
alimentation 

16 

Accompagner les 
agriculteurs dans 
l’optimisation de leur 
outil de production 
en faveur de 
l’environnement 

Nombre de 
diagnostics réalisés 

Chambre 
d'agriculture 

U 

Suivi du nombre 
de diag par la 
Chambre 
d'Agricultures 

0 2019 18   
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%         

Agriculture et 
alimentation 

17 

Sensibiliser et former 
les agriculteurs et 
favoriser le 
développement 
d’une agriculture 
labellisée type HVE 
3ème niveau et/ou 
biologique 

% des surfaces 
agricoles en filière 
HVE ou bio 

Chambre 
d'agriculture 

% 
Suivi des surfaces 
via l'outil VIGIBIO 
de la SAFER 

10,60% 2019 15% 25% 
Valeur 
initiale 

10,60% déc-21 0%   0%     

Agriculture et 
alimentation 

17 

Sensibiliser et former 
les agriculteurs et 
favoriser le 
développement 
d’une agriculture 
labellisée type HVE 
3ème niveau et/ou 
biologique 

Nombre de 
diagnostics 

Chambre 
d'agriculture 

U 
Nombre de diag 
engagé suivi par 
la CA 

0 2019 40 85 
Valeur 
initiale 

0,00% déc-21 0%         

Agriculture et 
alimentation 

18 

Contribuer au projet 
alimentaire 
départemental et le 
décliner à l’échelle 
intercommunale 

Avancement du PAT 
Chambre 
d'agriculture 

% Qualitatif 0% 2019 100% 100% 
Valeur 
initiale 

0% déc-21 0%   0%     

Agriculture et 
alimentation 

19 

Sensibiliser les 
habitants sur la 
thématique de 
l’alimentation et du 
gaspillage 
alimentaire 

Nombre de 
participants au 
marché de 
producteur 

organisateur 
marché 

U 
Suivi par le 
chargé de mission 

0 2019     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Agriculture et 
alimentation 

19 

Sensibiliser les 
habitants sur la 
thématique de 
l’alimentation et du 
gaspillage 
alimentaire 

Nombre d'élèves 
sensibilisé 

Les animateurs des 
ateliers (CPIE, PNR) 

U 
Suivi par les 
acteurs (CPIE, 
PNR) 

0 2019     
Valeur 
initiale 

  déc-21           

Agriculture et 
alimentation 

20 

Encourager 
l’installation et le 
développement des 
exploitations 
(maraichères en 
particulier) 
respectueuses de 
l’environnement  

Nombres de 
porteurs de projet 
accueillis  

Chambre 
d'agriculture 

U - 0 2019 3 6 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Agriculture et 
alimentation 

20 

Encourager 
l’installation et le 
développement des 
exploitations 
(maraichères en 
particulier) 
respectueuses de 
l’environnement  

Nombres de 
communes 
accompagnées 

IMPACT U - 0 2020 1 2 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%         
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Thématique 
Numéro 
action 

Action Indicateur 
Pilote en charge du 

suivi 
Unité de 

l'indicateur 
Méthode 

d'évaluation 

Situation de référence Objectif 

Date de la 
collecte 

Valeur 
mesurée 

Date de la 
prochaine 

collecte 

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2023 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2026 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   
Commentaire Dernière 

valeur 
mesurée 

Date de 
référence 

Valeur 
attendue 
en 2023 

Valeur 
attendue 
en 2026 

Energies 
renouvelables 

21 

Mettre en place un 
schéma directeur des 
énergies 
renouvelables 

Avancement du 
schéma 

Chargée de mission 
PCAET 

% Qualitatif litatif   100% 100% 
Valeur 
initiale 

  déc-21           

Energies 
renouvelables 

21 

Mettre en place un 
schéma directeur des 
énergies 
renouvelables 

Production 
énergétique 
d'origine 
renouvelable sur le 
territoire 

Chargée de mission 
PCAET 

MWh/an 
Exploitation des 
données OREGES 
et SOeS 

37 231 2012 42 404 47 759 
Valeur 
initiale 

37 231 déc-21 0%   0%     

Energies 
renouvelables 

22 
Mettre en place et 
structurer la filière 
bois-énergie 

Nombre de 
chaufferie bois 
collectives sur le 
territoire 

CEP U 

Suivi du nombre 
de chaufferie par 
le chargé de 
mission ou le CEP 

4 2018 9   
Valeur 
initiale 

4 déc-21 0%   0%     

Energies 
renouvelables 

22 
Mettre en place et 
structurer la filière 
bois-énergie 

Volume de bois 
traité par la 
plateforme de 
Chinon 

ESAT Chinon tonne 
Evaluation par 
l'ESAT de Chinon 

0 2019     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Energies 
renouvelables 

22 
Mettre en place et 
structurer la filière 
bois-énergie 

Surface de forêt 
gérée de manière 
mutualisée 

CRPF ha 

Suivi à effectuer 
par le pilote 
identifié par le 
CRPF 

        
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Energies 
renouvelables 

23 
Encourager le 
développement de la 
filière bio-méthane 

Nombre de projets 
Chambre 
d'agricultures, 
Agritourénergie 

U - 0 2020 1 2 
Valeur 
initiale 

  déc-21           

Energies 
renouvelables 

23 
Encourager le 
développement de la 
filière bio-méthane 

Production de 
biométhane sur le 
territoire 

Chambre 
d'agricultures 

MWh/an 

Suivi via les 
données GrDF et 
les bilans de la 
chambre 
d'agriculture 

0 2016 0 2 097 
Valeur 
initiale 

0 déc-21     0%     

Energies 
renouvelables 

24 

Organiser un forum 
sur la place du 
nucléaire dans la 
transition 
énergétique 

Nombre de 
participants  

Chargée de mission 
PCAET 

U - 0 2020     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Adaptation au 
changement 
climatique 

25 

Intégrer la 
végétalisation dans 
les projets 
d’urbanisme et 
favoriser le stockage 
carbone 

Nombre de projets 
intégrant la 
végétalisation 

Chargée de mission 
PCAET 

U 

Suivi à effectuer 
via les services 
concernées au 
sein de CC CVL 

        
Valeur 
initiale 

0 déc-21           
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Thématique 
Numéro 
action 

Action Indicateur 
Pilote en charge du 

suivi 
Unité de 

l'indicateur 
Méthode 

d'évaluation 

Situation de référence Objectif 

Date de la 
collecte 

Valeur 
mesurée 

Date de la 
prochaine 

collecte 

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2023 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2026 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   
Commentaire Dernière 

valeur 
mesurée 

Date de 
référence 

Valeur 
attendue 
en 2023 

Valeur 
attendue 
en 2026 

Adaptation au 
changement 
climatique 

25 

Intégrer la 
végétalisation dans 
les projets 
d’urbanisme et 
favoriser le stockage 
carbone 

Nombre de 
dispositifs de 
récupération d’eau 
pluviale 
subventionné 

Chargée de mission 
PCAET 

U   0 2020 54 108 
Valeur 
initiale 

  déc-21           

Adaptation au 
changement 
climatique 

26 

Développer les 
connaissances sur les 
zones de 
ruissellement et 
favoriser la recharge 
hivernale des nappes 
par le stockage 
naturel de l’eau 

Avancée des projets 
sur le sujet 

Service GEMAPI  % Qualitatif 0% 2020 50% 100% 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Adaptation au 
changement 
climatique 

27 

Etudier et définir un 
Débit Minimum 
Biologique pour la 
Vienne à CHINON 

Avancée des projets 
sur le sujet 

EPTB de la Vienne % Qualitatif 0% 2020 50% 100% 
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Adaptation au 
changement 
climatique 

28 

Accompagner les 
initiatives 
d’agroforesterie, de 
couverts végétaux et 
de plantation de 
haies 

Surface en 
agroforesterie 

Chambre 
d'agriculture 

ha A définir         
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Adaptation au 
changement 
climatique 

28 

Accompagner les 
initiatives 
d’agroforesterie, de 
couverts végétaux et 
de plantation de 
haies 

km de haies plantés 
Chargé de mission 
plan climat 

km A définir 0 2019 9   
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%         

Adaptation au 
changement 
climatique 

28 

Accompagner les 
initiatives 
d’agroforesterie, de 
couverts végétaux et 
de plantation de 
haies 

% de couverture des 
sols sur les cultures 
de printemps 

Chambre 
d'agriculture 

% 
Suivi via la 
chambre 
d'agriculture 

  2019 35% 65% 
Valeur 
initiale 

0 déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

29 

Favoriser la mobilité 
électrique et à 
carburants 
alternatifs 

Nombre de bornes 
de recharge sur le 
territoire 

SIEIL via Modulo U 

Suivi du nombre 
de bornes 
installées via le 
SIEIL 

14 2018     
Valeur 
initiale 

14 déc-21 0%   0%     

Transport et 
mobilité 

30 

Mettre en place une 
flotte électrique ou 
GNV pour le 
SITRAVEL 

Nombre de 
véhicules électriques 
ou GNV 

SITRAVEL U 

Connaissance du 
nombre de 
véhicules auprès 
du SITRAVEL 

0 2019   2 
Valeur 
initiale 

0 déc-21     0%     

Transport et 
mobilité 

31 

Organiser un co-
voiturage solidaire 
et/ou de l’autostop 
participatif, 
renforcer les aires de 
covoiturage 
existantes et 
favoriser 
l’autopartage 

Nombre 
d’utilisateurs des 
outils mis en place 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 
Suivi sur chaque 
plateforme 

0 2019     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           
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Thématique 
Numéro 
action 

Action Indicateur 
Pilote en charge du 

suivi 
Unité de 

l'indicateur 
Méthode 

d'évaluation 

Situation de référence Objectif 

Date de la 
collecte 

Valeur 
mesurée 

Date de la 
prochaine 

collecte 

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2023 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2026 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   
Commentaire Dernière 

valeur 
mesurée 

Date de 
référence 

Valeur 
attendue 
en 2023 

Valeur 
attendue 
en 2026 

Transport et 
mobilité 

32 
Développer des aires 
de stationnement 
sécurisées pour vélo  

Nombre d'air de 
stationnement 
sécurisée 

Chargé de mission 
mobilité CC CVL 

U 
Recensement à 
effectuer auprès 
des communes 

0 2018   2 
Valeur 
initiale 

0 déc-21     0%     

Déchets 33 
Organiser la gestion 
de proximité des 
biodéchets 

Nombre de 
composteurs 
individuels 
distribués 

SMICTOM U 
Suivi à effectuer 
par le SMICTOM 

7440 2018 8184 8928 
Valeur 
initiale 

7440 déc-21 0%   0%     

Déchets 33 
Organiser la gestion 
de proximité des 
biodéchets 

Nombre de 
composteurs 
collectifs distribués 

SMICTOM U 
Suivi à effectuer 
par le SMICTOM 

20 2018 22 24 
Valeur 
initiale 

20 déc-21 0%   0%     

Déchets 33 
Organiser la gestion 
de proximité des 
biodéchets 

Quantité de 
biodéchets valorisés 

SMICTOM tonne 
Suivi à effectuer 
par le SMICTOM 

        
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Déchets 34 
Optimiser la collecte 
des déchets 

Consommation de 
carburant des 
véhicules de collecte 

SMICTOM L Suivi SMICTOM   2020   0 
Valeur 
initiale 

  déc-21           

Urbanisme 35 
Systématiser l’éco-
conception dans la 
commande publique 

Pourcentage de 
projets conçus en 
intégrant le principe 
de l’éco-conception 

CEP % 
Suivi via les 
services de CC 
CVL 

        
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Agriculture et 
alimentation 

36 
Mettre en place des 
jardins partagés et 
des jardins familiaux 

Surface de jardins 
crées 

Chargée de mission 
PCAET 

m2 
Recensement à 
effectuer auprès 
des communes 

200 2018   400 
Valeur 
initiale 

200 déc-21 0%   0%     

Agriculture et 
alimentation 

37 

Développer la 
transformation des 
produits sur le 
territoire 

Avancement de 
projet 

Chambre 
d'agriculture 

% Qualitatif 0% 2019 0% 50% 
Valeur 
initiale 

0% déc-21     0%     

Agriculture et 
alimentation 

38 

Créer et pérenniser 
des lieux de 
distribution de 
proximité 

Nombre de points 
de vente en local sur 
le territoire (y 
compris AMAP et 
Ruche qui dit oui) 

Chambre 
d'agriculture 

U 
Suivi via les 
différents 
partenaires 

6 2019 6 9 
Valeur 
initiale 

6 déc-21     0%     



 Stratégie et plan d’actions 

PCAET CC Chinon Vienne et Loire 

Version d’approbation du 16 mars 2021 
 

 

 

 

Page 90  sur  90 

Thématique 
Numéro 
action 

Action Indicateur 
Pilote en charge du 

suivi 
Unité de 

l'indicateur 
Méthode 

d'évaluation 

Situation de référence Objectif 

Date de la 
collecte 

Valeur 
mesurée 

Date de la 
prochaine 

collecte 

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2023 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   

Taux de 
réalisation de 

l'objectif 
cible 2026 

Appréciation et 
analyse des 

écarts   
Commentaire Dernière 

valeur 
mesurée 

Date de 
référence 

Valeur 
attendue 
en 2023 

Valeur 
attendue 
en 2026 

Agriculture et 
alimentation 

39 

Fournir la 
restauration 
collective et/ou 
scolaire en 
nourriture locale et 
saine 

Nombre de 
restaurants scolaires 
impliqués dans la 
démarche 

Chargée de mission 
PCAET 

U 
Recensement à 
effectuer auprès 
des communes 

  2019 0 10 
Valeur 
initiale 

0 déc-21     0%     

Energies 
renouvelables 

40 
Réaliser un cadastre 
solaire 

Puissance de 
panneaux 
photovoltaiques 
installée 

SIEIL MWc 
Exploitation des 
données du SOeS 

0,56 2012 1 1,96 
Valeur 
initiale 

0,56 déc-21     0%     

Energies 
renouvelables 

40 
Réaliser un cadastre 
solaire 

Nombre 
d'installation 

SIEIL U -   2020     
Valeur 
initiale 

0,00 déc-21           

Tertiaire et 
industrie 

41 

Mener un diagnostic 
territorial des flux de 
matière et d’énergie 
en lien avec les 
entreprises  

Nombre 
d'entreprises 
impliquées dans la 
démarche 

Chambres 
consulaires 

U 
Suivi par le 
chargé de projet 

0 2019     
Valeur 
initiale 

0 déc-21           

Tertiaire et 
industrie 

41 

Mener un diagnostic 
territorial des flux de 
matière et d’énergie 
en lien avec les 
entreprises  

Nombre de 
diagnostics réalisés  

CMA U Suivi CMA 0 2019   30 
Valeur 
initiale 

0 déc-21     0%     

 


